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Chambre des Représenta11ts. 

Si~ANGE nu 14 JuIN 1842. 

RAPPORT [ai! par 1\1. I~vGi.;-;i: D1. S:u.tnT1 au. nom do la conunission. d'ùufos 
trie (*) i sur les pétit/ons de la chambre de commerce do Verm'ers et du 
comité directetn: rlc I'ussociation pour le progrès de i'iudustrie linière) 
tendant a obtcni«: uue majoration des droits d'ent rëe sur les /ils et tissus 
de laine. 

l\hssmm~s, 

Dans la séance du 17 mars dernier 1 vous avez renvoyé i'i l'avis de votre com 
mission permanente de l'industrie et du commerce 1 une pétition qui vous a été 
adressée par la chambre de commerce de Verviers. Cette pétition porte la date 
du H5 mars HV1-2 :, elle est accompagnée d'une autre pétition riue la même 
chambre avait adressée au Gouvernement en 1840; toutes deux ont le même 
but : celui de majorer les droits <l'entrée sur les fils el tissus de laine. 

Aux droits <liiforenls sui· ces articles , la chambre de commerce de Verviers 
demande de substituer un droit uniforme de 2;50 francs 1 cl propose une dis 
position ainsi conçue . (( Tissus de laine ou de poil, unis ou façonnés et étoffes 
tic toute espèce où ces matières dominent 1 par 100 kiloa1·. 1 '.:.!00 francs, » 
en laissant toutefois subs ister la disposition pat· laquelle les pr·ovcnances de pays 
où il est accordé sur les articles de l'espèce des piimes d'exportation 1 sont 
frappées d'un excédant <le droit égal an montant de ces primes. Celte chambre 
de commerce fait remarquer qu'en adoptant cc droit 1 il n'y a pas lieu Je 
craindre des représailles de la part de nos voisins , puisque c'est celui qui existe 
déjà dans les Étals allernauds pour les tissus de laine purs ou méln ngés sans 
dis tinction , et qu'en France il y a prohibition. 

Çomme complément 1 la même chambre demande encore au Gouvernement 
de favoriser la formation 1 en Belgic1ue) d'un atelier consacré 11 lirnpressiou des 
mousselines et autres tissus analogues 1 au moyen d'arraugernents à prendre 
avec des imprimeurs français. 

Pour les fils <le laine, cormne le droit actuel ne revient que de lS à 6 p. 0/o de fa 
valeur, tant pour les écrus et non teints que pour les teints et blanchis, celle 
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charulu-c exprime le vœu qu'on l'anurne11le éanlerneul et qu'on y ajoute en outr« 
l,· montant de la prime '[Ili 1 e n France 1 est a ttribuéc ù ces (il". pot1r en Fat-i 
Iiter l'exportation. 

Le lar if qui 1·ét}it actuellement l'i mpoi-Intion , c11 Beluique ., des fils el tissus de 
lniue 1 impose ù /4:5 francs 1 les 100 kilogr-., les fils écrus l cl C'CllX qui sont teint» 
ou blanchis 1 ù 60 francs. 

Les tissus sont divisés en di verses cat1\~·01·ies: les drnps , casimirs et aut rr-s tissus 
similnircs . sont imposés an poids et payent 250 francs les 100 kilug1·, 

Les étoffes de laine ou de laine rn'5langée 1 mais où elle domine , <h'i8ifp1ées au 
tarif sous la déuomination de coatiug, calmoucks . serurres. etc .• sont. imposées 1' 1 , 

ù 1]:s francs les 100 kilour,; les autres 1 gui ne sont pas dénommées au tarif 1 
ù IHO fr.~ et celles méla11gécs soit de poil de chameau, soit de fil de 'I'urquie , 
ù 100 francs. 

Pour les draps, casimirs cl autres tissus similaires où la laine domine 1 le 
droit d'entrée, à l'cl13·<1rd des 1wove11a11ces de pays où il est accordé sur les articles 
de l'espèce des primes d'oxpnrtnl ion 1 est augmculé du rno nl a nl de ces primes. 

l udépendumment du droit prineipal auquel en généra\ sont soumis les draps, 
casimirs cl tissus similaires I ceux qui sont importés de France en Bel3ique sont 
en outre assujettis à un droit supplémentaire, qui est prélevé su 1· la valcur , 
savoir : 

Les tissus en laine pure 1 de 9 p. 0.'o; 
Ceux mélangés de plus de moitié de laine 1 de G :;_ t p. 0/o; 
Les draps communs du pays, de t:i frnncs le mètre ou plus: provenant des 

établissements qui étaient CH activité Jans la partie détachée du Luxembourg 
avant le 6 juiu 1Bl 9 1 seront admis en Belc·ique pal' le bureau d'Ai'lou ~ au droit 
de 4 p. 0/ o à la valeur, mais seulement jusqu'à coucurrcnco d'une valeur, par 
année 1 de 501000 francs; les coatings , calrnoucks . a lpagas , duffels , frises, 
castorines i serges 1 dirnites , molletons i kerseys 1 oouvcrtures en laine et autres 
tissus en laine de l'espèce, provenant des mêmes étahlissements . seront reçus 
jusqu'à concurrence d'une vulcur , par année , de 400)000 francs. 

Quoique la fabrication des étoffes en laine de tout rrcnrc ait été connue et 
a vantarrernwmcnl exploitée dans nos provinces depuis 1111 temps ù peu près im 
mémorial , el 7 comme on peul le dire avec un certain sen liment d'or5ucil, que 
ce soit chez nous qu'elle a pvis naissance et que les autres nations soul venues la 
prendre 1 on doit néanmoins rcconuaitre qu'il ne nous reste nuèl'e <le cette fa 
br ication que la draperie; les au Ires pays1 et en particulier la France cl l'An1Jlc 
terre. dans ces derniers Lemps, uous ont devancés pour ln fabrication des étoffes. 
Nous avons à la vérité fait aussi des cffol'ls 1 et même des capitaux onl été aven 
turés pour doter le pays des diverses espèces détoffcs où la laine entre en tout 
011 en part ic ; peu de prog:rès ont été faits; des essais ont eu lieu 1 mais 011 
pourrait à peu près <lire qu'on s'est arrêté aux essais 1 et nous n'avons pu pa1· 
venir à faire concurrence avec les étrangcrs , même sut: uotre p1'oprc marché. 
On a cependant commencé ù fabriquer des mérinos 1 des mousselines de laine, 
des stieff 1 des alepiucs , des popelines, des flanelles) et plusieurs autres étoffes 
qui diffèrent plus d'ailleurs par le nom que du chef de la Ialn-ieation 1 mais qu'on 
peut comprendre sous la déuorn inatiou générale d'étoffes non foulées. 

Parmi ces diverses étoffes, on distingue les tissus faits en laine peiguée, de ceux 
qui sont fabriqués avec la laine cardée. Pour les flanelles et certaines qualités 
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de rnér iuos , on emploie la laine cardée 1 mais pom· toutes les autres étofîl's [lncs 
011 n'emploie que la la iue pciuuée. l\()llS fahr-iquons dC'puis ll't~s-lonuletnp~ 
des cou "el'ILH'(•S I des mollctous . de h frise 1 de la baie. dr la carsi ue , de ln 
castorine ., des continus. des serges i rlPs llnuclles el encore qtH•l1pws autres an 
ciennes vloffes dont 011 Fai l usage dans les clas-;es communes. 

S111· plusieurs points du p;1ys s<' lrouvc11l des élahlissc111c11ls où ces étoffes de 
laine se Ial niqucut : il serait diHicil1\ de les i11diq11c1· cl de les t~nt1111frer en d6- 
Iail i car. en g<~néral 1 ils t-,011l éparpillés el isolés; ù lexccpt ion cependant du 
bourg <le Mouscron, Olt dt'•j;, un r;rand 110111hrc de fal,ri11ues sont en activité et 
luueut u-ès-ava ntagouscmcut avec celles de Houbaix et de 'I'ourcoiug qui sont 
dans leur voisinng«. 

Les étoffes fabriquées à Mou:,cron sont 1 en r,r·andc partie, pour r,-ilels cl pan 
talons , un méla11ue de laine et coton 11 :,,'y Iabriquc encore 1 mais ~n plus petite 
quantité , des étoffes qu'on appelle baie 1 molleton ou casinettc 1 et qui sont 
de pure laine. 

L'importance de la fabrication dam; ce bourg peut ètrc évaluée 1 année corn 
mune , à un million de francs 1 consistant en lB)000 pièces de tissus , mesurant 
chacune ~O mètres. 

Le nombre des métiers qui servent à travailler la laine el le coton mêlés est 
d'environ 300 1 et celui <le ceux employés au tissa1re du coton pur est de 870. 
ensemble 1170 métiers. Le tissage se fait en chambre et au domicile des tisse 
rands. La fabrication est en pro(p·ès ù Mouscron; on dit ruèzue que des fabri 
cants i,trangers cherchent à s'y établir; la raison en serait que les ouvriers 
belg1:s sont meilleurs que ceux de France. 

Les étahlisseruents d'apprêt et de lustl'él{fC laissent encore beaucoup ù désirer . 
dans celte commune 1 pour se trouver ù la hauteur de ceux qui existent c11 
France, en Ant3lelerl'e el en Allcruaguc. L'infériorité de nos établissements de 
cc u~nre est une des causes principales que nos fabriques ne luttent pas plus 
facilement avec celles de ces pays; ca1· aujourd'hui, pour qu'on puisse avan 
tageusement placer les produits rnanufacturés , il faut absolumeut donner le 
coup d'œil aux étoffes. C'est ici que le Gouvernement pourrait èl 1·c d'une g-ranrle 
aide aux fabriques de Mouscron i l'érection d'un étahlisscment d'apprêt en 
traîne uue rrrandc dépense I on la fait monter a 100) oon francs; ou peul donc 
aisément trouver la cause pour laquelle Mouscron 1 encore dans son enfance 1 
n'en possède pas qui soit complet et suffisant 1 mais aussi on y trouve de suite 
le motif pour lequel le concours rrouverneinental est indispensable. 

Les fils de laine dont font usar,c les fabricants de Mouscron, se prennent com 
munément. à Gand 1 à V erviers et ù Tournai; i I arrive parfois qu'en France 011 

se les procure à meilleur compte 1 c'est lorsque , dans cc pays 1 les fabriques se 
ralentisscut ; alors les fabricants y vont. aussi en chercher. 

Verviers possède érralcme11t une fabrique d'étoffes de laine peignée; c'est l'éta 
hlissemeut de la société anonyme, connue sous le nom de Soczëtd do laines pei 
ynées. Elle a élé fondée par feu M. Cockerill; elle existe sons le palrona8'e de la 
banque de Belgique; son directeur est actuellement 1'1. Pastor , On peut y fabri 
c1ucr toutes les qualités de mérinos et de tibels, des mousselines de laine, des 
bastings et des étoffes brochées 1 tant pour robes que pour manteaux et pour 
meubles. L'établissement possède huit métiers n filet', dit mul{jemiy) treize mé 
tiers 1 dits continus) ci rH{ métiers à doubler 1 trente-deux métiers mécaniques 
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et dix-sept 11H\tiers dits Jacouart , le tout avec accessoires au 3rn11d complet 1 
dont la partie actuellement en activité demande environ 200 ouvriers 1 ruais eu 
cxiuerait prt·s du double 1:,Î la fabrication arrivait à sou eu tière activité. Les mé 
tiers mécuuiques dont on fait u~ag·o dnns cet étuhiisscment , sont pl'csque tous 
confoeliornH:s da11s le pays. el désormnis ou pourrait <1nt ièrornun t se 1mssc1' des 
dmngc1·s pour cet objet 1 pat· suite de la perfection quo nt atteinte uos ateliers 
de construction. l)n oounncnce aussi li pnuv oi r se passel' de coutrc-maltres 
français cl a113lais pou!' la surveillance et la direct ion des mach incs : le pays 
fournit mainteuuut des personnes ù même de remplir ces chaqp's, QLtant à l.t 
Lonuefnbricatiou des produits de la Socùfté de laines pe1vnùsJ elle e11 a don né des 
preuves lors de l'expo sitiou des produits Je l'iudustt-ie nationale. Hclat ivcmeut ù 
la questiou des pl'Îx. 011 WJ peut co1uparcr ceux qui ont Gauré auprès de cha 
que qualité, il ceux des qualités similaires de l'élnw3er 1 mais l'établissement a fait 
des ventes t'égulièrf's par lesq uelles il s'est formé une clientèle nu d<.~lrinic11l 
des concurrcnts {traugcrs. Cepc11daut 011 ne peut eu disconvenir I la Bel 
gique ne pruduisun l que pt•u de matières premières proprPs a11 pPÎ{pie 1 et se 
trouvant par suite ohliuée d'avoir recours aux pay1'> voisins pou!' s'en procul'cr à 
tP'lmds frais: est évirlenm ieu 1., sous cc rapport, dans uue position désavantageuse; 
en outrc , l'A11glelcrrc cl ln France out formé depuis longternps1 dans ce g-cnre 
d'industrie, de gl'ands établissements .. et lems falHiq ucs possèdent Lous les 
avantages que procurent une lo ngue expérience el la pratique des nfluircs. En 
suite , il est évident que par les nombreuses iurport ations étnrn13ères qui se fout 
en Belaique , a cause de l'insuffisance des droits cl'cu uée el des mesures propres 
ù les arrêter. ces établis1,cn.1c11ls; connue Lous ceux de cc ncrn·c1 ne pcuvcut 11011- 
seulement ruarchcr en prourès., mais doivent nécessairement tourber. On compte 
~t Lié(j'l~ 1\t_~alc1nc11t quelques fabriques du même {pmre 1 nol auuuont celles <le 
l\J, Ve :\lelhirn et de J\l. Samiu ; la première Iile et lisse les laines fines; la se 
coude, les laines peignées communes , Bruxelles 1 :\lalines: Tii-lcmon t 1 S'-Nicolas et 
d'autres districts du pays sadouueut aussi à la fabrication des étoffes de laine 
et de laine niélaDGée; mais ù défau t daucuuc donnée statistique ù cc sujet, nous 
sommes obligés de borner nos détails à ceux que nous avons donnés sui· quel 
tiues étublisscmcnts . li est fûcheux (1uc le Gouverucmcu L ne soI1B'c point à faire 
recueillir la statistique interne de l'industrie et du commerce i elle est beaucoup 
plus intéressante el plu.; utile que celle qui couccrne le commerce externe; elle 
est indispensable ponr hieu juüer de la situation des di verses branches de lin 
duatric nationale, et pour pouvoir apprécier les moyens qu'on devrait proposer 
pour les mettre c11 progrès et les faire concourir avec la fabrication ét1·1.w{{èl'e. 

La Iilature à la mécaniq ue pour la laine comnieuce à être en progrès dans le 
pays; on fait déjà des Iils de bouue qualité el pl'Op1·es à différents 3enres d'é 
toffes, niais cepeudant , on doit le dire , elle n'est pas encore à la même hauteur 
l{U'e11 Au3letcrre et en Frauce ; elle uc procure pas encore toutes les différentes 
espèces de fil qui out les qualités particulières cl prop,·es aux étoffes qu'on 
veut fubriqucr. 

li y a dans les environs de Mouscrcu des villages où l'on file encore la laine à 
la main; les fils sont très-bons, cl les fileuses peuven l u,c13ï1er un honnête salaire. 

A J>operinr;he et dans sa banlieue 1 011 file également la laine ù la main; le fi 
Iaae y est excellent cl les füs qu'il produit soul très-recherchés pour la bonne 
terre: ce soul les fabricants de Tournay et de Leuze qui en font le plus d'usage , 
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mais aussi la prospérité de l'industrie de Poperinghe dépend beaucoup de celle 
dont jouissent les fabriques de tricot de ces deux villes du 'I'ournaisis. 

Aux environs de Charleroy et de Binche, le filage de la laine est de même eu 
usnue dans quelques endroits, el les fils sont caalemcnt destinés au tricot. 

Nous faisons des exporta lions en fils et tissus de laine , mais elles sont. hien 
peu importantes en proportion de la quantité des produits étrangers qui sont 
importés en Belgique. On en jugera par les tableaux n°s 1 cl 2 que nous avons 
annexés au rapport. Ces étals contiennent les quantités et les valeurs des im 
portations et des exportations des fils et des tissus faites depuis 1831 jusques 
y compris 1840. 

On doit être étonné de la grande masse de tissus cl <l'étoffes que nous recevons 
annuellement des pays étrangers , et on doit l'être surtout quand on considère 
que nous avons les moyens pour les fabriquer aussi bien chez nous. Ne faudrait 
il pas eu attribuer la cause au défaut <le protection que nous accordons ù nos. 
fabriques? 

Nous désirerious établir ici le montant des productions de la fabrication de l'in 
térieur, mais il nous est impossible de le faire avec quelque exactitude, puisque 
les renseignements nous manquent; si nous essayons <l'établir un calcul I il ne 
pourra être que très-approximatif, et nous devrons le baser sur la consommation 
de la laine. 

D'après les états nos 3 et 4 qui se trou vent à la suite du rap- 
port, nous voyons que la moyenne des importations des laines 
brutes, pendant les dix années de 1831 à Ul-40, a été de. kil. 

La moyenne de l'exportation de . 
La laine importée vient surtout d'Allemagne, d'Angleterre , de 

d'Espagne. La laine exportée est en destination ponr la France. 
La production intérieure est encore uès-peu importante. Malgré des essais 

coûteux, faits pat' de grands propriétaires I la quantité existante de moutons et 
d'agneaux, en Belgique1 ne s'élève pas àS00,000; le chiffre qu'on en trouve dans 
les documents statistiques publiés par le Département de l'Intérieur, pour 
l'année 1340 ~ est de 732~649. On peut d onc dire que la Belgique ne produit 
annuellement qu'à peu près 1,200,000 kilogr. de laine lavée, ou 31600.,000 en 
suint. 

Le marché principal en est à Tirlemont. Les négociants de cette ville 
achètent presque tout ce que produisent les diverses provinces belges. Après 
avoir lavé la laine, ils l'expédient, la plus grande part vers Tourcoing, le res 
tant est réparti dans l'intérieur du pa-ys. 

Il se tient encore chaque année, à Liége , un marché de laine du pays 1 c'est 
particulièrement celle qu'on recherche pour la confection des matelas; elle est 
très-élastique, et réunit au plus haut point toutes les qualités requises pour 
cette sorte d'emploi. 

La Campine donne, mais en petite quantité , une laine propre à la fahrica- , 
lion des draps ; on l'utilise génbralement sur les lieux, dans des manufactures de 
médiocre importance. 

L'Ardenne produit la laine commune qui ;se vend à Liégé sous le nom de 
laine d'Ardenne, et qui entre clans la confection des draps de soldats. 

Ajoutant aux 1,200,000 kilogr. de laine que le pays produit les 4,440.,346 kil. 
qui sont importés, et en déduisant l'exportation qui s'élève à 2,461,016 kiloar .1 

4,4401346 
2 -461 016 l l 

Ilolla nde et 

2 
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Oil trouvera que la consommation clans l'intérieur va jusqu'à 3\17f\aoo kilot~I'. 
Cette niasse de laine brute est employée en plus g-rirnde pai tir da us h fabri 

cation des draps et des étoffes, mais on en prend aussi ce dont on a besoin pour 
la bonneterie et pour les matelas. Le kilogr-r1muic peut s'évaluer à 5 francs: ce 
qui porte à près de lü millions de francs la valeur de la matière première que 
l'industrie lainière consomme annuellement. Un peut taxer au quintuple ce 
que celle valeur acquiert par la fabricatio n ; ,•Ile procmc doue au pays un mou 
vement de 80 millions dans le commerce et le salaire des ouvriers. 

C'est un objet certainement de la plus haute importnncc , et qui est d13ne de 
toute l'attention du Gouvernement. QL1and on cousidère que cette branche d'iu 
dustrie s'élève déja si haut, tandis qu'elle est po111· ainsi dire sans protection, eu 
égard à celle qu'elle a dans les autres pays, c1ue ne peut-on pas en espérer lors 
qu'elle sera protégée comme elle devrait l'ètre , et qu'elle se trouvera. à l'abri 

~de la concurrence étrangère 1 qui lui est si nuisible 1 surtout parce qu'elle ne 
lutte pas à armes é{?llcs ~ la fabrication étrangère jouissant chez elle d'une pro 
tection forte et d'un marché qui repousse tout Iabricat étranger P Car si la con 
currence est un stimulant pour le perfectionnement de la fabrication, elle est 
également un élément fatal pour toute industrie nnissante , qui doit procéder 
lentement et par des essais. On ne peut mettre en doute que ce ne soit cette 
fatale concurrence qui a le plus entravé la marche de nos établissements. 

Ce sont particulièrement les produits anglais qui , dans celle occasion , nous 
ont fait le plus de mal. Si ces produits ne sont pas d'une qualité meilleure 
que les nôtres, ils se présentent avec un apprêt qui fascine les yeux <lu cou 
sommateur et leur fait obtenir la préférence des détaillants ; ils viennent ainsi 
gâter notre marché , nos propres produits n'étant pas suffisamment favorisés 
pour pouvoir soutenir la lutte. Ensuite, le système des primes d'exportation 
dont les autres nations font si utilement usa{je ~ rend celle lutte encore plus 
difficile; c'est ainsi que le Gouvernement français accorde une prime de 120 
francs pour 100 kilog, d'étoffes en laine qui s'exportent. 

Cependant la Belgique possède les éléments nécessaires pour se livret· avec 
fruit à la fabrication de toute espèce d'étoffes en laine. Si la construction des 
mécaniques donne à l'Ansletcrre une certaine supériorité, nous pouvons à cet 
énard nous considérer dans les mêmes conditions que les Français; ils ne con 
naissent le peignage et la filature des laines peignées que depuis une vingtaine 
d'années, et cependant déjà ils se sont élevés dans cet article à une hauteur 
tout extraordinaire et ne connaissent aucune rivalité dans la bonne fabrica 
tion. ll est évident que l'extension qu'a prise eu France la Fabrication des étoffes 
de laine peignée a amené, par les résultats satisfaisants qui suivent infaillible 
ruent la production des nouveautés bien goùtées, un degré de perfectionnement 
dont nous sommes encore éloignés, quoiqu'il soit plus facile d'imiter que d'in 
venter. 

1\Jais il est impossible de juger du bon effet que produirait chez nous l'absence 
de fabricats étrangers , ou au moins une concurrence qui n'aurait pas les facilités 
qu'elle possède aujourd'hui I et qui permettrait d'espérer un dédommagement 
proportionné aux frais et aux 1·ÎSll ues d'importation ou plutôt de perfectionne 
ment d'une nouvelle branche d'industrie. 

D'ai lieurs, celle protection que réclamen t les intéressés n'a rien de nouveau 
pour notre pays. D'après un relevé que nous avons fait des tarifs qui ont existé 



( 7 ) 

pour la fuhrica tion <les tissus en laine, depuis un temps pour ainsi dire immé 
rnorial , il esl rlémon tré (lllC ce n'est que depuis peu d'années qu'on a pris, en 
Belgique. nue voie entièrement hors d'usage I et qui a fait tant de mal aux 
fabriques inùinènes. 

En rernnnlant au n\;ime provincial avant la révoluuou de 92, on verra que 
la prohibition à l'entrée des tissus de laine, a existé TH't•sque constamment en 
Belgique. 

Depuis Charles-Quint, de qui nous tenons plusieurs édits très-importants 
sur la fabrication des tissus de laine 1 jusqu'en 1700 , les étoffes étrangères ont 
été constamment prohibées à l'entrée dans nos provinces. 

Ce ne fut qu'à celte époque, et par un édit d11 24 juillet 1700, que I pour la 
première fois, les étoffes <le laine venant de l'étranger et particulièrement 
<le l'Anglele1Te 1 furent tarifées; mais tout en modifiant les mesures prohibi 
tives 1 l'édit <le J 700 rend tellement difficiles l'entrée el la consommation à l'in 
térieur des produ ils étrangers , qu'on aurait pu dire que la prohibition avait 
continué d'exister. 

Jl fut ordonné aux principales villes d'ériger des halles pour recevoir en dé 
pôt les fabricats étrangers qui entraient dans le pays; dès lem· entrée, ils étaient 
dirigés vers ces entrepôts. C'était là que les négociants ou les détenteurs de 
vaient administrer la preuve que les droits étaient acquittés et que les ballots 
avaient été dùment plombés ou estampillés 1 en entrant dans le pays. 

Ces produits étrangers ne pouvaient se vendre que dans les villes emrnurail 
Iées ou fermées; dans le plat pays et dans les autres villes ou bourgs, il était 
défendu de les détailler. Les villes qui 1 à celle époque, jouissaient de ce privi 
lége étaient celles d'Anvers, Gand 1 Bruges , Bruxelles, Louvain, Mons, Na 
mur et Malines. Nous pourrions faire ici la conjecture que c'est à cet édit que 
le pays doit l'érection de plusieurs <le ces halles dont nous conservons encore 
les vestiges; car il était formellement stipulé qu'aussi longtemps que ces villes 
privilégiées n'avaient point un local spécial pour recevoir les marchandises étran 
gères, ces marchandises ne pouvaient entrer dans ces villles ni y être débitées. 

Une autre disposition assez remarquable 1 mais tout en faveur Je la fabrica 
tion indigène , se trouvait dans le même édit, c'était celle que tout négociant 
qui retirerait une partie de ses marchandises déposées à la halle, devrait, dans 
le même moment, en prendre une mème quantité des fabricants de la ville; 
et, pour protéger encore plus les fabriques du pays, l'édit prescrivait que des 
matières premières seraient déposées dans les halles, pour ètre livrées aux 
fabricants el sur crédit. On doit reconnaître que nos aucètres sentaient bien 
toute l'importance de protéger l'industrie nationale et de la garantir contre la 
concurrence él r..1nrrèrn; mais en même temps il surent apprécier combien il 
était nécessaire, pour lutter plus facilement contre cette concurrence, de fabri 
quer de bonnes étoffes; aussi des surveillants ou commissaires étaient nommés pour 
rechercher et examiner si les produits des manufactures étaient fabriqués sans 
fraude ou infidélités, si toutes les conditions d'une bonne et consciencieuse fa 
brication avaient été scrupuleusement observées; ear , comme le porte un con 
sidérant de l'édit « les proqrès des manufactures et la vente de leurs produüs 
>> dépendent essentiellemerü de la bonne qualité des matières premières , des 
>) bonnes conditions de la fabrication, et de la bonne rëputation qu'elles aoquiè 
» rent dans le principe. )> 
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Le régime de la tarification de 1700 fut maintenu jusqu'à l'entrée der. Fran 
çais , en 179:2. A lors les premières modifications qui curent lieu forent celles du 
décret du }el' mars 1793, par lesquelles les casimirs et la bonneterie de laine fu 
rent prohibés à l'entréc . les draps. les toiles et les autres étoffes furent taxes à un 
droit de 612 francs pal' 100 kiloar.; les tapis, tapisseries et couvertures étaient 
aussi fortement imposés. 

Ces mesures prohibitives ne furent pas seulement muintenucs , mais elles forent 
encore étendues ù d'autres articles. Par la loi du 10 brumaire an V, les lapis: 
tapisseries et toutes les étoffes de laine ou mélangées furent prohibés à l'en 
trée. Par les lois du 3 frimaire an V et 6 prairial an VII, )a prohibition attei 
gnît aussi les tapis dont le canevas était en fil de lin. 

Sous le réai me néerlandais, en 1816 ~ les mesures existantes furent modifiées , 
mais la modiflcatiou ne fut pas de lonuue durée ; en lfüM-1 on revint à la prohi 
bition I pour les draps et casimirs <l'origine française ou importés de France. 

Depuis la révolution de 18:50, le système de protection fut sensiblement affai 
bli) et le tarif néerlandais 1 qui avait agi spécialement coutre les produits de 
France I fut entièrement changé. On le fit dans l'espoir que la France aurait asi 
de même pour nous; mais nous fùrnes bien désappointés, cet acte de considéra 
tion et de faveur pour celle puissance n'a rien produit d'avantageux pour la Belgi 
que; au contruire , des mesures plus ricrom·euses furent prises par la Francc , 
qui ne tint aucun compte de ce que la Belgique avait fait pour elle. 

Nous ajoutons aux annexes qui sont à la suite du rapport, un relevé du tarif 
chronologique <les laines et fils et tissus de laine, à l'eutrée en France; il figure 
sous le n° 5i et nous faisons suivre, sous le 11° 61 le tarif des fils et tissus de laine 
en Belgique, en Angleterre et en Allemagne. 

Nous pouvons juger par les résultats , quels avantages la France a obtenus 
pom ses fabriques 1 par le système de protection qu'elle a suivi depuis que 
l'Angleterre et l' Allemagne a vaient pris l'initiative. 

La prohibition <les tissus de laine n'existait pas en France sous l'ancienne mo 
narchie. Le tarif de 1667 admettait les draps de toute origine , et leur faisait 
payer <les droits revenant à peu près à fr. 1 60 es, 2 francs à fr. 2 80 es le mè 
tre, selon qu'il s'agissait de draps légers ou communs et <le draps fins. Pour 
l'Angleterre eu particulier, Je traité du 26 septembre 1786 fixait le droit sur 
les tissus de laine à 12 p. 0/o de la valeur. 

La loi du 1 t> mars 1791 , qui fit cesser l'exception de 17 36, avait partagé 
la draperie en deux classes; sur la draperie fine, elle établissait un droit de 
fr. 6 12 es par kilotJI'·\ et réduisait ce droit à moitié pour la draperie commune. 

Un décret du 1er mars 1793 commença la prohibition , en repoussant la hou 
neterie de pure laine et les casimirs. La loi du 12 pluviôse an 111, modifia mo 
mentanément cet acte : elle substitua à la prohibition de la bonneterie un droit 
de fr. 1 02 es par kilogT., en même temps qu'elle réduisit. à fr. 1 53 es le droit 
sur les draps communs. 

Mais deux ans a près, la prohibition fut rétablie et généralisée par la loi du 
10 brumaire an V, qui, repoussant les fils et tissus de laine étrangers clans leur 
ensemble, n'admit plus que les couvertures, la rubanerie et les tapis mêlés de 
fil. On fit plus ta rd une nouvelle exception en faveur des burails et crepons de 
Zurich, et des tissus sans couture connus sous le nom <le toiles à blutoir. 

Cette législation est encore en vigueur, et les fils et tissus de laine autres que 
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ceux dont on vient de pat-ler , sont frappés de probi hitiou. AînsÎ il y a n.niu:c 
nant 4~j am1écs révolues que les draps, el eu trt1n(~ral les étoffes d() laine étran 
uel'S' sont ex cl 111, de la eousonnuatiou française. 
Plusieurs fois. durant celle lonrruo pér'iode . le Gouvernement français s'est • (J 

demandé 1,;i le tc1ups n'était pns a n-ivé d'apporlt'I' q11Clt1ues uiorlificat iuns à uue 
M5islalion restrict ivc . contre laquelle des intérèt s fort recommandables on t , ù 
diverses rcpi-ises , fait outcrulre de vives réclamnt ions . C'(•.sl dans celle pensée . 
notamment 1 qu'à été ouverte l'enquête de 183-L 

Cette cnquètc a fait ressortir les prorvès remarquublcs qui , sous l'empire du 
rérri111e actucl , se suut réalisés da11s toutes les branches de l'industrie la iuière 
de Frauce ; et , sous ce rappol'l1 elle a complétement j1a'sti11é les fabricauts Irn u 
çais des reproches dincrtio ou (fiulrnbileté qui leur avaient été si légèreiucnt 
adressés. 

IWe a r,-éuérnlcnient prouvé que les conditions du travail en France s élaienl 
beaucoup rapprochées de celles (le l'industrie étrangùrc dans les pays de lP'rtnde 
productiou ; c'est ce qu'on peul voiî· en consultant Jans celle enquête les in ter-. 
rouatoires de M\1. Cuniu-Griduiue , Ilandacnen, Alex. Namelct\ Le (;rois Man 
dron , llcnrial . Le Fore , etc., qui ont démontré que les prix de revient eu 
France n'étaient plus séparés de ceux de l'An3,teter1·c et de la Bclaique que pal' 
une différence qui n'allcianait pas 20 et même pas 1~ p. 0.'a. 

Mais, d'un autre côté. des considérations non moins {)l'aves forent produites 
pour la défense du réuimc en viguem : on (il valoir, comme motif', les progrès 
mêmes 11u'il avait permis de fairc , ou exposa que les consounnateurs étaient peu 
intéressés dans la question, puisque le prix de la marchandise était; en ué11é 
ral 1 très-modéré; que les draps de bonne qualité q ui , en 181-11 se vendaient 
de 2G à 34 fraucs ~ étaient descendus il lH et ';2G francs , cl qnc les même» étoffes 
de qualité supérieure , dont le prix , en 181.2~ é{ait de 40 francs, pouvaient se 
donner à 30 francs. 

On exprima la crainte qu'un chaurfernenL de lét/slation, en associant , pour 
une part plus ou moins larne, les fabriques des autres nutions à celles de France 
dans la fourniture <lu marché intérieur , ne leur permît d'y déverser une 111..u;se 
de produits qu'elles cédraicnt ù tout prix pour écraser l'industrie française. Toul 
au moins, fit-on uhserver , que la production de France n'étant plus défendue par 
une barrière infranchissable, serait désormais exposée au contre-coup des crises 
commerciales cl financières qui aHiiuernienl les autres pays de rrraude producl ion ; 
et quoique celte cousidératiou ait été combattue daus l'euquète par· des esprits 
fort judicieux. 1 il est cependant certain qu'elle produisit uue grau<le impressiou. 

Finalement l'opinion qui résulta de l'enquête de 1834 1 fut celle qu'il y aurait 
eu danger , quatre ans seulement après un grand changement politique 1 dont 
peut-être l'ébranlement n'était pas encore eu tièrement apaisé 1 de toucher à une 
législation qui faisait la sécurité des man ufacturcs françaises. 

Depuis celle époque, est intervenue l'exposition des produits industriels e11 

1839 1 qui a sianalé Je nouvelles améliorations dans la fabrication française. 
Ou y a remarqué surtout des perfectiouneuieuts apportés à la confection des 
apprêts. Dans I'enscmhlc , le jury a estimé les prot3Tès réalisés de 1mn ù UJ39 ù 
1~ p. 0/o au moins: pour la draperie seulement. Cette aruél ioration a dù diminuer 
sensiblement l'intervalle qui existu it , il y a quelques années 1 entre la Frunce . 
l'Angleterre et la Belgique, 

:~ 
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r)n .loit t outcfoi» foire r,,nrn1·quer qu'en France les cxport al ious dr-s clraps se 
<out r alr-nl ies . depui:; quelqtH'S a nnécs . cl ({'W si 1 an total. le chiffre de lcxpor 
t.1tion t."rsl al'cru d'1111t' muniùre assez 11H11'C{llanl<1 

1 cet nccruissemcnt a exclu 
_..,iw!t11('lll por!t~ sur les a1 t iclcs de fantaisie . mér inos et autres tissus légct'~; Cf\<,f, 

c0 qui rô,rnlle du rapport du ju.ry sur l'exposi lion <le 1fB9. 
Le lnrif allemand n'est pas moins prohibitif, car les tissus r11 laine pure payeu] 

tlll droil (lp 2.~:i Ïrnncs les 100 kilogr.. et lt'S, llH.:l,rnnt:S de soie jusqu"ù 412 francs. 
F11 i\11{}lelcrr<' ., quoique dans le Inrif d'entrée le clroi l ne soit que de 1:) 1 2:i et 

:rn p. 0/,,. quaud on y ajout» les droits différentiels <'I de llaVÏGatio11. il devient 
aussi prohibitif', 

Les pét itio nunirt-s o bsm-vent , conunc nous l'a vous vu plu:-; huut . que pout· 
Jll·otr'.{ll'l' suflisnn nnou: la f"alJ1"icntic.n1 des t\to/Ft•iH'll l;1i11('. ll'sdroils actuels élaicnl. 
lrop hns , et qu'au lieu de mai11IL•11ir le mode de tarification )><li' eat<\}urîe, il était 
préft:1ablt~ délnhlir un dr oi t uniforme sur toutes lvs espèces d'1\toffes:, ce droit, 
comme ils le proposcnt , serait de 2~50 francs les 100 1.iloirr. pour les tissus. 

Pour I<-.~ ûls , ils proposent un droit de 100 francs les lOU kilogr , 
On nr- pe11I se di~si11111l(T qu'en nhaurlonn ant les calé{lo1·iP8. on protége par 

t iculièr-cureut les qualités médiocres et les tissus GTOssie1·s. Peut-être les pé 
titionnairr-s ont-ils eu en vue que c'était la concurrence des étoffes communes 
qui faisait nctuellcmr-nt le plus de tor't . et que c'étu il contre elles qu'on devait 
le plus il(lÎI' <'l oruplovcr une mesure eflicacc? Quoi qu'il en soit'. on doit recon 
naît l'e 111ie 1 cla ns la perception drs droits , le taux uni forme présente beaucoup de 
focilit(: <'t ('O donne moins ù la fraude dans les décl •. na lious : el l'on pourrait 
ajouter 1 t[llü p0111· diverses <'spèc<'S d'étoffes fines en l aiuc , uot re fabrication est 
encore hien en 1·t•Lard, que ces étoffes manquent pour les impressions; que si 
nous voulons doue que les impressions indigèucs fassent des J>l'0(3Tès et con 
courent avec les impressions étranisèrcs 1 il faut nécessairement que les tissus 
écrus puissent entrer sans de rrrnnds droits. 

Votre commission d'industrie et de commerce est d'avis, en résumé '. que la 
demande faite pn1 la charnbro de commerce de Verviers est fondée, et iout eu 
vous proposant; l\lc1;sieurs 1 le renvoi do sa pétition ù Ml\!. les Ministres des 
Finances d de l'Intérieur, elle appuie la ruod iflcatiou que celte chambre de 
mande de porter au tarif actucl , modiOcal ion qui cousisterait ù étublir , pour 
les tissus de laine de foute espèce .. un droit uniforme (le 2:50 fr. pa1· 100 kilor,-1·. 1 
par le moyen d'un article ainsi conçu : cc Tissus de lai ne ou de poil. unis ou façon 
>> nés 1 et liloJfos de toute espèce où ces matières dom ineut , par 100 kiloc-r. 
)) 2:10 francs , >> en laissant subsister.la disposition par· laquelle les provenances 
des pays oû il ost accordé sur les articles de l'espèce des primes d'exportation 
sont. frappées d'un excédant de droit éaal au moulant de ces primes. 

Par le tahleau que nous ajoutons aux annexes, sous le n° 7, vous pourrez 
apprécior, Messieurs, ù combien sera porté le pour ceut de la valeur de chaque 
espèce de tissu que le tarif comprendru , et vous pourrez vous assurer qu'i! ne 
dépassera pas 14. 

Elle appuiera aussi la demande que les droits soient haussés sur les fils de 
laine: cl qu'aux droits on ajoute en outre le montant des primes d'exportation 
que les autres pays ont établies ou établiraient sur les mêmes articles. Afin de 
communiquer à la Chambre tous les renseignements qu'il est en notre pouvoir 
de lui donner et lui foire examiner aussi compléternent 'lue possible cette qucs- 
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tion , nous ajoutons encore aux ::1111H•xes : 1° un tableau des droits d'C'ntl'ér <'n 
Frnnce . sur les principales matières qui entrent dans la Fabricntion des Ills rL 
tissus de laine el de coton . el un autre pour la Belaiqne. l'Angletc•ne et l'1\llc 
HH11311r; '.2r> 1111 Iahlcau des laines, c11 masses. importées en Fraucc de 1820 ;'1 1 H40. 
avec indicatiou des principau x pay.~ de proveonnrl'; ;3°_ m1 tableau d,•s fils <'t 
tissus de laine Français , exportés de 1820 il 18/iO. avec indication des p1·1rnes 
payées ;1 I'cxportntion . 4° l'ex portal ion comparée des LÎ:;g11~ de la ino Frauçais , 
par principaux pays de dcst.ina tion en rn:u et en HJ-10. 

Vous nous avez encore renvoyé une deuxième pétition -u:: un olij<'t a peu 
prùs semblable à relui dont nous venons de vous faîn· rapporl : c'est celle qui 
vous a été adrC'sséc par deux chefs de maison où lon imprime des i ndicunr-s . 
Mi\J. de Hemptinne de Gand et Vcrhulst de Brnxelles. Celle pétition porte la 
date du 27 avrrl dcruier . elle expose qw: la consommation des t issus dP laine 
irnpruués a11Bmcrllc quot idicuuement ., que cette co11c111Te11ce foit 1111 l<wl. irn 
mense aux cotons imprimés. et que 1 pour celle raisou \ les imprimeurs diu 
r licnnos ~e trouvent obli(jés de s'attacher aussi à ce ccnre dimprcssio n . mais 
q1te, poul' pouvoir entreprendre avec quelques chances de succès cette nouvelle 
branche rl'indusn-ie , ils ne le pourraient en ce moment, se trouvant arrêtés pm· 
le défaut absolu de protection. . 

Le tarif actuel , <lisent-ils, frappe les tissus Je laine, écrus ou imprimés, 
d'un droit uniforme de 180 francs par 100 kilog .. et il résulte de celte unifor-. 
mité que les tissus imprimés payent moins à l'entrée que les écrus: parce ({UC la 
valeur de ces derniers est comparativcmuut beaucoup moindre. 

Les pétitionnaires concluent ù cc que le droit soit doublé pürn' les ussus de 
laine imprimés , et que. de 180 fr. qu'il est actuellement, il soit porté ù :1(10 fr. 
1m r l 00 kilor,-1'. 

Votre commission doit reconnaître que l'anomalie signalée pal' les péri tiou 
naires existe 1 car on ne peul disconvenir qu'un tissu teint ou imprimé n'ait plus 
de valeur qu'un airnilairc en écru; et quoiqu'elle ne puisse se dissimuler que 
l'impression des tissus en laine laisse encore beaucoup à désirer eu Belgique 
pour s'élever à la hauteur de celle crui existe dans d'autres pays~ et notamment 
en France et en Suisse 1 elle croit nonobstant devoir appuyer la demande des 
pétitionuuires , en vous proposant de la renvoyer: comme la précédente, aux 
:\linislres des finances et de l'Intérieur. 

Le Presùlent , 

E. DE SiUET. L.-J. ZO IJDJ!:. 
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TA BLEA li des fils et des tissus de lauze importés an BelgùJ1te de 1831 â W40. 

rus TISSUS. 
i\NNhES. 

, ____ 
1 

--:::-i QU \N fi fLS vxr euns , VALLl!\\ 

Kilogr 1 1 nru s fülog, I'11,nu, 

183t 34,100 444,002 270,030 4,124,4111 

1832 103,896 1,520,953 1,663,0ôO 30,305,318 

1833 125,167 1,806,696 706,684 15,015,886 

1834 so,021 1,167,707 630,222 15161l,G20 

1835 106,693 11fl181803 527,360 ll,IJ70,07U 

1836 104,592 1,482,648 518,03[ H,7081760 

1837 707,410 11404,658 541,573 11,200,404 

1838 121,874 1,749,316 071,536 15,610,111 

1839 103,700 t,511,801 531\771} 12,444,080 

1840 133,002 1,714,140 550,005 13,456,412 

ANNE'lŒ N° 2, -------- 
TABLEAU der; fils et des tissus de laine eoiportds de Belgi·que de 1831 à 1840. 

JèUS 'fISSUS. 
ANNÉES. 1 ------ - .,.,. _,,,,,,,,,,__.--- 1- r- VAUUnS QUANTITH V \J i.uu- QU \NTITLS 

K1log1 F'r u ucs fülog, lï'runu-. 

1831 17,365 2J9,875 29,079 039, 738 

1832 83,757 005,073 26,497 660,034 

1833 37,620 498,:.!80 34,420 757,251 

1834 30,226 417,095 27,82U 012,MO 

1835 30,080 560,148 26,506 685,112 

1836 40,406 663,170 27,343 601,646 

1837 16,083 220,607 32,401 714,802 

1838 20,083 260,244 35,183 719,838 

1839 26,640 30.Jc,419 28,935 650,660 

1B40 27,124 406,860 35,145 845,997 

4 
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~ -------- 
TABLEAU des laines ,importées on .Be(qi'que de 1031 à 18.10, 

~----- 

rn51 
1852 
1855 . 
1834 

·1850 
'1836 
1857 
1858 
1859 
18.-10 

Tor.1L, 

,\lo-yenuc décimale , 

QU,\N'fl'fES 7 VALWll 
de, 

1 11 I' 0 Il T É •; S , 

1 
t.,\ I" 1;s IMP0l\'I J'.;1,:~. 

1,0:10,449 kilogr. 4,121,797 francs. 
2,822,247 ll 11,288,988 Il 

5,781:S,759 " 1 ti, 142,9ü6 Il 

5,1>80,788 >l H,323,1!51 )1 

5,7fî8,:'i8!i • 1U,073,iJ40 li 

lS,880,864 23,1543',4!57 li 

s.sss, 102 )1 21,140,408 ,, 
6,787,291 n 27,149,164 li 

G,064, 1353 li 24,2li6,1528 
ü,tî95,3û7 )1 22,575,468 

4~,405,464 ,. 
4,440,34(3 • 

ANNEX.E N° 4,, 

T1lBLEAV des loines bolqes et étrangères eœportëes de Belqique 
de 1831 à 1840. 

AlYNÉES. 

1851 
185~ 
'1855 
1854 
183'5 
1856 
1857 
'1858 
1859 
1840 

ToTAL. 

Moyenne décimale , 

Ql11\NT 11' ÉS 

1 

\IALF.Ull 
dos 

E.l.J•ORTi:ES. f,.\lt\'l•:S EXl'Ol\1'~:ES. 

611,624 kilog r. 1,854,871 francs. 

1,345,924 li 4,051,771 n 

2,595,507 " 7,179,920 
1,704,446 li li,115,558 ll 

5,166,609 li 9,1500,098 " 
2,500,919 li ô,902,7:S7 ll 

1,t568,070 li 4,704,200 JI 

ti,272,870 Il 1 ~,818,610 
51409,'190 " 15,608,760 ll 

2,836,113 10,978,079 )) 

--- 
24,610,162 
2,tcG1,0Hl " 



T AJ\IF CHRONOLOGIQUE. 



( 16 ) 

TAIUF' cnnONOLOGIQUf,. 

ENTl\ÉE. ------------ 
TISSUS ])E lu\lNE 

TAPIS --·- 
DE LAINE, 

ns FU. 

ET UINF., 

T ,\Pl SS E R I ES 

----- 1 1 1 

D'A:NYEllS 

et ùc 

In u xo llo s. 

AVRC OR 

F.T ARGENT, 
Allîl\ES, 

(.;nu\'l'I turcs 

,l,· lame 

lH\APEHŒS OU 

------·- r· 

t'!NES, (1) 

15 mors 1'/91. Loi ..• 1 f•. 140 88I 102 " 1 81 60 1 01 00 1 480 GO 1 244 80 1 102 " 1 012 n 

Jr août 1792, Loi (3). · 1 )) 

1 

,, 
1 . 11 

1 

11 

1 

11 

1 

,, 

1 
)) 

1 
" 

~-----------,.,,, ---- - 
CASll!In, I AU'rRES, 

r mors 1793. Décret, . 1 ). 1 )) 1 )) 1 ,, 1 )) 1 )1 1 1 Prohibé, l 012 " 

12 pluviôse au 111.} 
1 Lois. 1 " ,, 1 1> 1 ,, 1 )) 1 )) 1 51 )) 1 )) 1 " 

20 thermi. an m. 

I= 
DE PUUF. 

J.A1NE1 

'''""~ 
1 

..••. 

10 brumaire an ,. Loi · r,ohibé,. li " " )) )) )J Prohibées. 

3 frimaire 11n v. Loi , ,, )) )) l) )) ,, 102 )) 1 Il 

7 messidor an v. Déci- 

1 
aion miuietër ieüe. l )) " )) n )) ]) 

rob:.""I 
)) 

6 pruirial an vu. Loi , " )) )J l) )) " 
)1 

BUllAILS El' cnfroNS 

de :.lu1'lch. 

08 bruruuire an u. Dé-1 
1 1 oieiou m in lst ér •• li )) ,, 1 )) 1 l) 1 l) 1 " 1 142 80 

2 1lécombrc 1806, Cir- I 
1 1 culairc .•..•• )) )1 l) 1 )) 1 " 1 li IProhihées,I )) 

:!8 mors 1800. Décision 
miui stéri ol le ••• 1 )1 1 Prohibés, 1 " 1 • 1 )) 1 )1 1 l) 1 p 

1 
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(PAR 100 KILOG ) 

É l'OFFES 
!AINE 

----- 
C.OJ!MUNES 

(2) 

BON\ET.lHII: -- ............_._ .,..,, -----~ . 

/
Oolune, fil 

DE LAINE el coton , 1 DF 
poil et a otr es 

ou cstnruc I IIALUIIE~ 1 \l(,l)GN!.. 
mc.h.c .. 5 

II0U10NS 

D'doflcs ,l 
Ù1 p el au 

DF, Ul~K J l t es faits 
..Ill rut tn.r 

IIUBA ,~ l 

corrl ons (l 
llCHCS: 

d{' Iamr- Ll 
fil<lc d,elle 

mt.lc s 

( 4) 

" 

Il 

153 " 

;-..---~ 

" 

AUl!IES, 

Prohihéee 

)1 

li 

204 183 6() 

" 

__ ________,,,,... -------- 
Pr olubces 

J()(} 

------------------ 
llE LAl~E 1 .1.UîtHS. 

102 Il Prohibées 

-----~·- ~---..........._ 

Prolub ëes 

)) 

140 88 40 80 

----- 
Pi oh rliés 

122 40 

" 

(1) (e (jlll L0111JHU rl savou 
D1 1p• ûus , 1 açon de Scdun de 1 ou; u r s , d Lli cuf 

u i u tt ,; dr normunn ou s sur li./ i) 1/'-, et .• /S cl 1unL dL 
lug1, d111 o., d1i,;, \ lou0-.. poils uu I poils l 1i;;, av r.c 
011 li.JUS lu v rc , dr1p,;; de , 1noOr L poil de c h uneru 
l l'litot d mt u t; JI} 1tH'1 n, d, 1p~ filll..

1 
fJ.JPS c L u m s 

Iaçou ,h. 8 h.sn. ou d c :il.oyllc, et aut rc s deuomma 
uous , sui "/8, 2/1 a 1/2 urne d(. l 1rge1 <h 1ps ùit,; 
11.y(.>s ums , t porls , l-1t1ncs {,Il 11l d .:,/1 cl i.1111H .. dt. 
hrgP façon <le lloll mile, <l, 'I s ,1 A1aldi 1, do 
V11 .. nue cl au l.u s d cnonunauou s L rvunu 1 t. cl, c 1'ïl01 
li ois es cl unu n •. am.llt.s CIOJS( es t.t uu.es 1 0;;1 ·,gno 
Icuc s , l 1r,: n <lL R oucn d run c s dt uouuu iuouv, c101 
sec s et unies, c n hhnc ou en c ou luu l -nru.Iot l 011 
la ne et suit. ~ sc1gc. <h. sut in ou saun tu r c , prunc lf c c. 
turquorsi. , tricots <~n l icces ou u1 {,Ilets, ctunnne 
on Inu it s 1m1l1ut Ics , orles (1(, l\hLlnl'i et auu c 

et oflcs , s ou s q m.lquc du10mrnHl1011 (fUC cc pu1s1,, 
i t re , fltJrJ lU('és u vcc rlt. l'l J l uo Iiue 

(J) Dtnp" co muuu 'i1 fort- sur- une -uuro del u g c 
c1 01<.;u cl u111s, du ps dit" ,J,.. ,lu n 1nnt. d1 'lP"- dit 
t poils i avcs ou unis, mo lk.tons, L1t;"OUS dl. eo mm 01 
t.l uut C'srl.uo111111\IJ0n~, 111tu1e~ co m munr.s uOJ'-;(' 
( o rmuu n , de I, l iq,,L.ur (l une rune, d une dcnu 1\Hl 
1..1 d tlll <p1t1 L d muu., k i lm ou ck s m dmnn-r.s , came 
lot~ <.u lame trn1~ Lt 1 'l)LS i: 10 1l1s et utttr t.s bcmc 
cl cioûe.s l 1b 1111t.c~ n v c ,h. l 1. 1 une c ommuuc p o 
du l'5 mars 1791) 

NOT\ Yo I l 1 Jo, <lu 2J Jtllfül 1701, ,pu avu 
et abh une su LJtt'.::l ~u1 lv;; tom Cl lm O'i Lt cer L u n s 1u 
hl.:, l s su s dt Iuruc 1ru1101lt.-. du Levu nt uru cmcu 

t[lt'on d rouuu., p.t11nv11t.sfian\a1s,11quellc s u t t t x 
~ e st tr un s lor m- c eu uuc i cd.v ance 1uy c 1 h Lha m 

brc d1.. co mn c-i e rle ,1ur~ulle ~ 1m111 11 souur n dt, 
t I nLlrnsemcnls h Ill\ 1s dun s lu 1 c ln.ll c v Llh .. -. o t! 
Llt. -rbuhr, 1ur 11.t1 uut or-donu m ce du 18 -rv nl 1815 

(J) 1 e!> r t cfh.s rnch e .. s ch. l unc 1'.'llos.:i1t.1c <l de fi 
po.:1yct ont 10 JI 0/0 dt. 11 \ aletu Le':1 t1~MI.\ dt. lmn 
et fil t,•111! l' ,yu o 1l I' 11 100 1'11031 l 12 1, 80, 
corn rnc 1 ubd th et 111 u.mt 

(i) Lt s i uh ms do hl I t df' hune 11uportt.s des lll.t 
nuf 1dn.1t<; (lit Dud11... dl. üceg ne I ny uc nt <J.U 
lO p o/o (h ] l v a h ur , cl upLt .. S l l 101 du u, i1uct1~01 
1u .1v1 n 11s cdlo du {, mv o-,o ·111 "\. ln J Ii vr. le 
di orts con lo r m.meu I u u t m t l du lj. 111 us 1791 

(J) Les t 1p1..-..H.1 e s pu11lcs sonl ru aru l cn m t tom 
p11'iesc1.u tari! r1111u k,~ tissus de lrn et do chun ç r u , 
sous ld dcuonuu rtro n ch. tolh. ttlllf> pemte ftt1 cr: 
duit ;w111 (aJ.,t\:,e11e:, 

(G) li n est pl us <[UCS!1on du lU\llSS<llcs dcsoi 
ru u,;; hor c d(, ccrrun c 1..c, et 11u1, Ù idlt.tu.:i, l1hllH.. 
r an.nt selon leur co;;pLce, pn1 m1 lc'i t 1p1s, les ct11I, 
pn p 1rm 1 lu toi h s utLt..s, les toiles puutcs ou lt .. 
ct oflcs d(, .)OH 

Lt. th hs at.nn.n t du ce utune uddrttouncl ( 'iuJJ v< nüon 
,k gucr10) 
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J) 1 i U lt J 

21-- ""! 1810 L<11 
• ,cplcml11c 1816 t,,, ul.111 t !·"''"""' 

7 1u1n l820 Lo, 

!li juu lct tsi2 Lo, 

TAPlS nr TAI'ISS}ll!E~ (5) (\oil pncc 17) 

\ 4 !1 \l'tl J>I 111 OU 01 f'OlU'\' 

JI'- t~ \l 11f Jtf. , 
1- \( O'J fH III IJ\ 11 r 1,, hl 

HF Il 1 ( l 1l 
--- ....... 1 ---- · 

}11111 \ IIC'S 

l H !11\ IIC~ 

164 

( l l l ((. l t e 

171 70 

Dl 11\Url- t· f n\i..q 1 I(.J II \fO"'I m v r onr r ll"h, 
Ill J \ ~ \\O~NI l Il I il) \Uili t,",Ofli --~ ... - 

', 1n 01 01 1r~cnl 

el1ar')r1, l l'•t Q\\llt 

400 

pli li 1~ Il\ 

\clpai tc110 

Ï 1 

1 
607 50 

-- À\t( 01 ou llnl!ll 

OSO " 

pli ll HIil,;: 

t.l p 11 l 1 ro 

007 GO 

27 11111t s l817 Lot 
Iuuf o Ilu pubh é lc26noc1l 1817 

1'111,,111823} 
\ 01<lom1• e, 1oynlcs 

16 10(111824) 

!'API!, (0) \ \ ou pngc 17 ) 
~ 

H1î[tl-~ OLE CEU'\. Df l u m, J .\l"ll.. 

ll l I U Il f 

1 Al\!, 

7.,~1~~1~~---- ---.------ 
Put n-rv UL\ Pc1rnn111 ~ 

c·ti •ngns 
d j ll h.u e 

-- Pui U1\ 11 es 

f10IH"l1S 

Po1 nnvn t,s 
eu ~lldCr!; 

l,l ['fil tcr i c 

hrolnbes 1 245 

\) 

" 269 70 

-~ 1 -------- 

A :NOEOD'J --.--- 
f11tU< liS 

82 ,, 86 80 

srnIPLt- s 

lt1aogcas 

c t 1 ar ll 11 c 

300 u 1 31 7 60 1 1611 170 50 

fOU VER1l'RE~ 

DRAI'LRlES OIJ -- 
d, l lll l\ \Il & l 'l l,I\Ll'Oi\' 

1.-U~l I n; 1u1:rc11 

102 

.200 

" 

"'- t 1111 tc1 rc 

lOU 60 

,, 

" 

212 150 

ltanNIIS 

142 80 

-- 
" I'" '" "l 
ln2 40 

- 

I>·u le seul bUJca11 de 

'.Al~T-LOUli> 

[50 

200 
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J-TOFl"ES Jfü U.lNI:, 
../1- 

Al nn s 

nr 

JJL 1 L.\l~C, 

1 ,h th ip, 
f,I 1 Dr 

L\TU 1, t '01011 1 Df fA1'l 1 (.{ lU{U<,.) 

011 
1 ]H)1l 

e t r llll('t;.i\ H,(!GNI!. 

[ni \lt1,t1! 
1 1111.lces 

1 

1 : 1 r- . ,:o - - , ~,~ .: 1 160 ~:--=-~-:--:- 
111\<, 

Ill u n tn r 

R!Jl!ANS, P\&5M1L~fl,RŒ lf JJSTON\Ellll, 
< 01111111 fi nii,t ~ r, \l1.H1t.. < 01 don-, 

111tlu11u,l~ IH ~r,, '-llltlt\, l rr ct s , lu1t..11h\ 1n1d11ic-., 11r,11dLt11 t 
llUlllil 

OF f \!NI f'llH 00 

'1HIH:.DFF!Llll (Hl\1.J -----~ ~ 
P1,1111\ltl~ 

DL r \ l ~I 

P.u n 1\ ac; 

ctputnrc 

l11' l f 

P,ll lld\l!C\ 

'\!} 1 \ '\r I J J)I I II 

VI:. f '\.1r,.,t 01 ltf- Ill 1 

p lt Il l\ !1 l~ 
p 11 Il,\ Il~~ 

--- --- 
)) 

( ornme 1 "lS.-=.1_.mc.n h ru., 1 1 ,, --- scion] C'-;pu:t. 

IOJLES A. nt, urum , ------ ---- BA~S GOl.lIURE. ------._..,,.... _ _,,,,,_..-- 1 

Pur u av n r-s l l'u1 nuvu e e A li r RC:~ ! 

olrangu~ 1 ! h .i.n~aii;, et fHU· terre 

1 

200 )) 1 212 50 1 Prohibés, l 1 1 1 1 1 
1 1 

PASSEn!E1H1'.RŒ ET RUllANhlU-E ~ 
l "IH~I \"H,l 1 

- 
ni. .Puri 1 \l '\ t 

!JI r H.0-l 

Ur A.hl-Ill:. '111'11 f ' JJC 1 U OU Dl- POII 

-~~·-- -~--- --- ~ _______,_ 
1 l'Jl Il li llCS 1 p ll n 1\ Hl'~ 

Pa1 U'I\ rit~ 
p Il n ivu 1 

Pu t n 1\llLS "" n IVII C''î 
tll'ltltJt'..l'i L.lt rn,;u,;; 

f1~tu;-...11s 
Lli 1u,..,ll-. 

lJ ,W)lll\ fl.iw li~ 

1 
LI p•ü uu e • t.l pill lLIJi 1.-t }Hl lOt<- - 1 

1 1 1 )) 1 1 1 1 so " 202 " 1 220 ' 1 !;J,l o0 1 220 Il i 23.l /j(I 

' 
1 

1 
l 
1 

1 

1 1 
1 2<0 

1 " 1 

1 
l 

1 1 

1) 1 }l 1 1 
1 

1 206 1 

1 
23J 5U 260 265 1 i 230 
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- 
fAPIS - - 
D• LAl~E l.1 IIL 

- 
AU rnr~ 

A l\OFVIJS S!MlLM 

- - --.. ••••• ✓ •••••• .•••• - 
'l_lltl 

Pm navlr-es I1u1 111,v11 es 

P 1r n o·u·L~ pli 111 vu es 
CClll Cl conlre eu ,.ingc1s ét, ~11gc1 s 

fl lUÇ IIS hrtll"'llS cl J>Ol ICI re CIJ>ll"llC 

U [url luf 1825 Orclonuunc!' , O) nle 
Pr oluhc s 

\ 
300 ,. l 317 50 1 100 )) 

1 
170 50 

17 mm 1826 Loi 

10 octobre 1829. j 
13 10(11 1831 
10 JUm 1832 01 donnnn cc s I O) ales 
2 ]Ull1 18J4 

10 o ctob i e 1836 

A NOl:.UM El fülQllErTES 

AUTHE> , el out, es 

{[0<!' 
ou I points ronds 

<l,tes I cotes, 
CUIXCl (.Onlr(' dont I cnv erv pi cscnte 

nu nu, 1111 C1llCVOS en fil 

ceux: 1l.10s -, 
}>11 JIOVllC'S 

Ic squcls Pn1 UclVHL, 

11 i.ntt c du fil 
c trangcrs 

ftJl1f'US et p•1 telle, 

Pi olulu s 300 " 
1 

317 50 

;, [u ill et 1836, Loi 

t fAPIS DE PIED EN LAINE 
- ------- 

SlillPLE& \ NOHDS 

--- ~ --- -- - - 
A (,!IAINL Dt r rr, DF LIN 

ou ,le chan v rc, dont AVI'Rl'o T\PlS, 
1 cuver s p roscuto uu c i uev as, morptellcs 

301t tlc pute l 1rnc, soit A C.IIAINL, A CH \ÎU. ~ 
\',..Joutc,.,sdont mcle c cl, fil, aut i e <{li' de fil de hu 011 <le fl rie hn ou de 
lt.(10C\IS 

p1rs<11ll d ms mais sans c.mev as dt. chunvr e cham m 
1 "'l' 110 tl un 

\UJ'I t~MOQDl,TTES 

tiu.11nt.f•L, 1 l"en,cts 
;JU1H{HllS 

10 Cil ri C'HI'\. --- - -- --~ ....--- - 
en l1 rut cu r Pur n,.n n cs l>..11 u 1virc,; jl•u U 1\11 ('\ Pat navires et r,o lll l lt!, ' J>,H na vn-e s Pur JJJVHC.S Pnr n ivu es Pu n-ivu es 
po1 les sc1,Is elr-mgc1s <li on,}.t:-. el, 111ge1 s <'t, ungc1 s Lu r c ru x de 
Lrl le LI ,le h HJ~lllS ll p l tette. 11 1lJ( 111, e t }ldl fût u, f1a.1.uçu1:,,, cl pn1 lc11e f1 titi<_' lJS et p11 tcr,e 
Dunkci que 1 

1 

250 l 300 li 317 60 
1 

600 ,, 
1 

517 50 
1 

600 ll 
1 

607 60 
1 

300 )) 

1 

317 60 

1 1 e ,lto,t de 300 lram,s <jlll, "nnt la 101 du 5 juillet 1836 1ttc10nn1t toutes lu mo,piellcs , cli·,iuc de fil, n', pas , esse d cti c apphc ihlc au~ 
moquettes ve loutccs, dont 1 cnvei s pt ésontc un e mevus en Gl olîrant, tians l cspnee il u11 du1mct1c, au moms 40 c irr cau x en hauteur cl 50 ou lat 
~eu,, lorsquelh.s soul unpo1Ltcs pnt d aun cs Lui enu x <[UO ceux <le Lrlk, et de Dunf.LH[UC el ouverts d ,,1lct11. '1 1 ndnussrou <les mar-chaudrses 
pi),llll p lu s de 20 fnuc. p·u 100 kil (Crrcul.ero d11 10 mais 1838, u• 1077) 
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DRAPERIES ET l;:TOFFl\S DL LAINE 
--~ 1 -- 

COUVERTURES. 1 ron.r.s ,\ ni, tJ l 0111. 
BlJH .\1 l, 

et cn:pon, snns co ut urc . 
.,; ~..---_ p:11· ---~-"'-1 .., 
"' 

le seul rar ntn iles 
... 

pnr na, rres ..., 
parriovitml pnr n;1\11n ◄

,~lr:1nge1 ~ lnu-c.m tlt: t:t rangers 

frnuç,tis. cl par turre S'-l.oui.1:.. frJUl\tklS, el p;1r ter1·t· 

00 
"' 0 ... 
p 
0 

" 

PASSEll ENTlm IE ET R UDA.NER lE 
-·· ------------ -- __.,,,.._,..'F --- 

DE r\11\E L\l~~ ---~------ Tl:l~TE 

,if'r,,u,GÜ TIF: l,.\INf' 

<le f,[ ou ile poil 

--~-...-.------- ---~~ --------- --- 
par llil\ il CY. 

pa1· n avh-r« 
pnrniwircs 

pur ll!t vh-os 
pa 1· n 1n· iL·e < 

pa1·navirus 
étrangcn l: l l'O ng Cl'I; ét1·angers 

rran(;nis, cl par terre fr1u1~·11h. cl JHH'ICl'rC 
1'rt11H;n1s. 1•t }ittrlCfl"t' 

200 

" 

" 212 60 200 

" 

200 » 1 212 50 

)1 " 

IJ 

HIO Il 

233 50 250 

202 •• j 210 

,, 205 " ! 250 

233 [)() 220 

,. 1205 

" 

233 50 

~ Dc11uis la prcmulgnuon de la loi du ,, juillet 18:Hl, les boutons forment u11 articl e spécial :1u larif. (Circulaire du 1 ù juillet l 83tl, n•> 1550 j 

6 
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--- -- 
TAIUF des fils et tissus de laine à l'entnJe dans les pttys ci'-après. 

}'10111 Les cl, otl, cnd1<p,;., ,Ill p1 Lscnt tu 1,leau ,',..ppllfjlICnl aux 11n po1 tauons sous puv11!011 
nrttoua l Cclh.s lllll ont lieu '1;.0n, pi,1!1011 ctinnbtr, non 11.,s11111lc au p,n1lluu Ihtl10tldl, 
vubisseut , eu /ln;hte,H' et en /.Jclz;u7uc,Je,s1utn,.ce.c1--,1puh. 

Aw~lete,11c 20 p, 0/0• 
TILi0H[IIC 10 p 0/., 

JI 11' cxrvte pns de suc taxe d,m! L'nsso cuuo n ùo clouuues nllrniall(lc 

::::.:: 1:•-~--~ 

l'iOJUENCLATUfiE. 
U:0.11Ùb 

UHOJTS 

IlEI.GIQUR. 

f 
é cr us I non ternis . . 

Fils 
tors dégrnissés I hlanclus ou I ei nts 

{ D, oit pr mcipnl 
) plllS • 

I' importés d11 France l llroit l méfangés 
l. • 1 <le pins a de it mnu e 1 1 Hrnps cas i- <le m uit ié 

mus' et au- \ de lame. 
lies t1ssml\ :1'0111 Cc clro1t arlrhuonnel n pour ~ll)cl 
smul aires, <le cornpcuscr 1,, pt 1<110 ,Joni le< d1 «ps Jrnn• 

pura ) '~u1c:.: [oiu ssc nt .1 l.t sut·l1e Ùt.• l• i ance , 
1 ou autres, 

tillllh 

sqnelsÎAlpuglls, bai . 
ln lame domet s , dnffels I frises, k ers eya, molletons, serges cl au- 
domme, lies s nm luu e s . 

l'1ssus) , . de drap (c. Dmps). 
fop1& f aut i e~ cl cunver tures do table 

\ autr es non dénommés cr-dess us 

mélnngris de soie, de poil de «hameau ou do fil de 'I'ur qu ie 
Notn . Am. droits cr-dcssus , nu/ici que le dr oi c adiùuonnei <les dr aps , cas, 

""',, etc , il evt ujoute I lors <le 1, hquidauou CC\ douane, 16 p 0\o sous le nom <le 
cc ni tnt e v ad d üumnel v 

A NGLETl!.RRE. 

l purs . . . . . . , 
f13sns De coton( c, purs. 

mélangés~ Ile lm ou chanvre 

( De soie. 
N"'" A ces d101t~ 11 est ajouté 5 p 0/0 lors de La Iiquid-uron en douane 

ASSOCIA.TION DE DOUANES ALIEi\lANJJE. 

auu pl cs l "" t <li ut s tcrnls • • 

~\ls 

11011 t e mt s 

l non tors I doubles j t e i nt s 
li trois ln ms non teints . 

et plus l teints (11011 teints). 
,tors 

lîopis purs ou mélungés de lin 

'l'rssus. l puis. . • . 
Autres de ante . . . • . . . . 

mélan rés . . , 
g ~ de t~ul e matière autr o qu'acter, bois, cu111 fer, 1, Iaito n 1 , erre (c. 1n1rs). . . • • • . . 

le 

100 kil. 415 ,, 
Id. 60 

Id, 250 

Voleur 0 p ''1
1
o, 

Id 

100 kil 250 Il 

Id 126 " 

Yaleui. 10 p. o,o. 

100 kil. 180 )) 

Id 190 so 

Le ki l 

V ni eu 1. 

Id 

Id. 

lO0 kil 

l,l. 

ld 

Id. 
Id 

Id 

1 38 

re p. 0/o, 

25 p. 0/<> 
30 p o/o, 

3 76 

60 " 

Id. 60 

tl() 

10() 

225 " 

412 50 
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\ ••• u J 

REVIENT des droits proposés s111· les tissue de laine 011, de poii , 
â, l'entrée. 

DÈNO;\IINATIONS. 

DnOIT 
,\ 250 I', l'.\I\ 100 xu..; 

proposé par 
Ja Chrun hrc rio Comrnei-e e , 

-~:~:::::1·-- 
fruuc s. en ('l(o, 

Übservation«. 

Flanelle lisse (toute laine), 

~lunollc croisée 

Mérinos de Frnnc e 

Mérinos do Sas e 

lllérinos onglois 

Mérinos Thibct 

Uoudeeline lnine , 

Crêpe 

Étoffos pour meubles, rougcij. 

Iù. 

id, 

couleurs 

Coatings, onhuoucks , ulpugns. 

Serges 

70 

80 

140 

03 

88 

112 

Duffuls, Fris es 

Dome ls ( flanel.lc , chaîne de colon) 

Couvertures, pnr kilog rumrne 

Coslorines . 

>) 

140 

70 

140 

88 

14!) 

120 

100 

185 

120 

120 

170 

70 

76 

22ô 

203 

600 

165 

000 

143 

li 

00() 

3 ,, 

a oo 

7 \) 

3 " 

2 50 

3 50 

l 76 

1 7,5 

4 26 

4 )) 

8 " 

2 ,, 

Hl » 

1 60 

12 50 

11 )) 

30 

40 

40 

30 

30 

42 

10 

10 

50 

,, 50 

l 50 

40 

2 24 

>) 36 

2 50 

l 60 

10 

12 °/o. 

13 o/,, 

12~ ", 0, 

22 

24 

20 

t>fo, 

l..t 

'I'ournui. 

\ 
) 

Id, 

/Ù, 

[cl. 

JI n'en vient 1111c d'An· 
glclcrrc et rie lloll:01111!' 

Id. 

ttl 

il u'en vicut que li'.'\ Il· 
glelcrrc. 

Celte cotégoric du tissus 
est :1dncllt?m'-•nl tru-i 
fée,\ 125 r,, l'"" 100 
ki1ogr. 
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Dl(OlTS actuels ri. l'entrée en France sur les prinei'pales nuuières entrant dans la, 
[ahrication des fils et tissu« de laine et de coton, et sur la houille, le fer et les 
machines. 

- - - ·- 
J.HlOlTS (décime non coonpris,) 

----··-· , ---·------ - 
TITRES l'All :u\'IIILS l"llAli(_;us. 

t:~ITl:S -- "' 
Pr-ovuuuuce drrcctc. 

... 
iUA.RC UANDISES. "' ,h: ----·- "" ~-·~-.-- " ~ ~ ., ~ .:l ~ -~ 2;.; j C) ~ . ., 

TA X Ü S. " •o t~ ~ ·G, ~~ ~ 
.; 'C ~ n. " 111:,IICEl''l'IO:\, 0 -~· ~"' 0 

t. •... 

8 ~· 
,.,,, ;J;:, ~ -~ 

~-~•J) " LJ:: Q " 
~ '-~ 

r::...~ ~ 
"' ~w " " 

~ â~ " ~;,, ~ ... 
'-' "' "O -~ "O A, 

, l enrna~Sl)S , 
Valeur, 2 juillet 1836 20 o/o, 16 °/o, :W 0/o, 20 o/o, .20 °/ o, 22 o/o• 

L11i11C8, 
. pcognccs Id. Id. 30 °/o 30 v[«: 30 o/o 30 °/o 30 0/0 30 °/o, 

. \ 28 avril IRIG ·; . sr LOf 
(1) 

1 
ogrenés. . . . . . . . lOOkil.~ 17111ail820 .. ôl ))C )lC .,c .?Of "ci301 »r 35! 11C 

Cut ous 
2 [n rll et 18:Hl . 

'} , non, { pour le ] <le leur poids. Id. 2 juillet 1830. Le droit <les colons eu lume, 
egrenes 
' pour les trois autres 1; . l<l. [d, Lo droi t d es grnirl!'s de coton (2). 

~ \ Fcrnambouc Id. Id, fj "1 4 )lt 6 ,. 5 " B )J 12 " Bo is • en (:3) (4) 
, buches. de lcmturc., (Aut1cs . l<l. hl. 0 80 1 2U 1 00 1 60 3 ,. 0 " 

( moulus sans distinction Id. Id. 20 )) 20 H 20 )) 20 " .20 )J 22 J) 

(o) 
Indigo , 1 kil. Id. 0 50 0 40 U 60 2 J) 3 li 4 )) 

Cochenille. l<l. ) ~ juillet 1836 • 1 0 75 0 6l) 0 75 0 75 1 / 0 ru a i 18 U • ·\ li 1 60 

{ en grn ins . 100 kil \'.lïjuillctl82'.! ·i 1 " 0 80 1 >) 1 1 1 10 
Kermès , ) ~ juillcL l 630 . 

,, 
" 

en poudre . 1 kil. 28 avril 1816. 4 ,, 4 ,. 4 JJ 4 )J 6 ,, 6 " 
\ naturelle ou résine de laque à ses 

100 kil. 2juillct 1836. 4 ,. 1 12 1 40 4 4 5 70 
Laque . , différents états. . . , . li " 

• ( C\11 tciu(urc ou en trochisqucs ld. Id, 7i5 )• 51) ,. 60 I> 75 ,. 75 Il tOO ,, 

Quen:itrou. Id, hl. 4 " 3 2u 4 " 4 JJ 7 ,. 0 )J 

Sumac ) Écorces, feuilles et brind illes Id, Id. l )) 0 80 1 " l " l ,, 1 10 

cl fustet. Id. Id. 15 ,, 1 [j 16 15 . Noulu • . •. , •.. ,, ,. li 15 JI 10 60 l pesantes l<l ltl. 6 ,, 4 ,. 5 " 5 JI 7 )) 12 " 
Noi1 de galle 

légères • id. Id. 0 50 0 411 0 ôù 0 60 0 50 0 50 l en 1 "''' . • . . Id. )18aHiJJ8Jfi. 

\ ::!judlctlSJIJ :5 . , 4 , . 5 ., 5 ,, 15 )> fi 150 
racine. , . 

Gnrunce , . sèche ou alizari . lei l<l. 12 ,. U Oil 12 Il 12 JI 12 Il 13 20 

moulue ou en pai lle . • . ld 28 avril 1816. 30 ,, 31) Il 30 ,, 30 ,, 30 ,. 33 ,, 

(1) Le- (·c,tons d..,. 'l'n111u1..: llll)'('Ul, pur 100 kil og'., 15 ou 25 franc s 1 suivn nt i1uc L'import ntiou ,1 heu paJ' n n t ires français ou étr:.ingcrs. ( Loi 
,lu 28 avrj] 18IG.) 

{2) Les grai11c.., de c ot ou pavunt , par 100 kil, l fr. ou 1 fr. 10 ccut rmes , s uivn nt qu c rirnpc1•lnliou a lieu pat· nuvu-cs frnn~uis ou étrn ngers • 

(Lni rlu :!8 uvri l l811i.) 
(;J,1 Les boiv <le· S11p.-r1 et .î';1c~r~1ru;; 1 imporlt~s eu droiture , pï11• ti<,vi1c~ iiaw;als, des pJys ~itu,i:,, ~, l'ouest du cap Uorn, ac poyiHtt tjlll!' 

0 f'r. ï~ r-nnt , l'"" ton k,1. (Loi du Z [t ull et 183l\, 
(4) Le l)Oi:I dt? Saut a l roug{.' 1 importé en droiture 1 [Hlt' trn, ÎH•, fr,,nc;nis, tfo la côte occidentale ,C Afriq11t.•, scr« ml mis :\ l'entrée uu droit ile 

Il fr. 81) cent pa1· roc kil. (l.oi du ü 111.11 11,/iJ .) 

{~: IJc l'lmlc et o u t n-s I•O)'& o ù il rs t rleoltë, 



( ~~ ) 

i'tlARCIIANDlSES. 

TA~ f: J; S, 

TITRES 

<le 

DllOl'I'S (décilllc non compds.) 

JI vu !"! \\'IJil'S 1'1\,\~Cj\lS. -- .- .• ~ 
Prcn·ru..ilu·e dn ectc. , __ . - 

Nitrates de potasse et do sonde 

{ <le plomb • 
CJ1rornatcs 

do poto~sc. ! p"""" Soudes d o toute aorte. 
Alcalis 

Nntr,rn11 

Salins 

Chnrrêe, 

Gommes pures exotiques 

1 
)---,----,---.--.~:- 

100 kil. ~ ~ iuilh·t 111:w / Hil' oc 12r Oc lôf 0° 15r Oc 201 O• 1251 pt n ul . , 

lù. 1 , i""'"' ,.,._ , ,. , " )J 75 Il 75 " ?ô »l 81 :w 
Id. I Id. 150 » 160 ,, 150 " 1 f>ll ,, 150 »rou ,, 

(1) 
!d. \ 28 avrtl 181G. ( ru l" )1 15 lt 16 18 ri 21 ,, ) 3 )lttliül 1836 " " 

Id. j 7 jui Il 18:!0. ! li 501 0 !!0111 60111 50111 601 12 0() 2 jurllet l8J6 

Id. 1 Id. 1 0 50 5 20 0 50 0 50 6 501 7 10 

Iù. l ·'"' "" """'· "'"'· \ •. ' . du 8 fev. 1817. emcs 1 1·01ts que ln potasse. 

Id. j 27 mura 1817. 0 10! 0 10) 0 101 0 LOI O 101 O t n 
(2) 

28 avrrl 181G. . 
M. j 11 mui 1820 10 JJI 10 ,,j !!O »f 20 i•I 23 »I 30 " 

' 2 juill<'l 18:lG • 

1 1 

{ 
du c1·1.1 du p11ys d'où l'huile est importée 

d'olive 
d'ailleurs 

de palme, de la côte occidentule d'Afrique 
de coco 

touloucouna 
d'nilleurs 

de graines grasses 

autres, pures . 

l':\lTÉS 

l' A K. i; Il S. 

TITRES 

cl,· 

l'EIICEl'TIOli, 

DROITS. 
{Dédtnc non. cornpi-lv.) ______ , _ 

par nnvires J por 11:.t\lll'' 

Jtt'JIJ!{CI .~ 

fra nça ls , 

100 kil 

Id, 

Id 

Id. 

Id. 

Id. 

Le kil. 

2 juillet 1836. 

Id, 

l u mai 1841 
2 juillet 1836 

2 juillet 1836. 

Id. 

27 juillet 1822. 

6 moi 1841 

4 

14 

25 )) 

0 26 

301 

15 

30 

0 

o, 

,, 

25 

(1) Au~ termes du ln lui <lu2 jurllct 1836,lo droit Je 10 frun cs est applicable seuleureut aux potasse, do la Guyane Irançai se, le droit de 15 fr 
restant applicable a celles qui viendraient des autres colonies. 

(2) À\IX: termes de la ]01 du 17 rnai l82ù, le droit do lO fr. es t a pphcahle seulement ou< gommes pure, du 6éué~al fraaçaîs, le clroit de 20 fr 
~c•t•nt applicable A celles ,1u1 vieruhaio,nt ries autres colonies. 

7 
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la,êcs 

'l'l'l'ltES 

de 

UI\OITS 
( clt~l'imCJ non compris.) 

1- •r- -- 

pur ua\Îl'CS l pt1r uavircs 
. t<tt·nnger~ 
frall('ilÏ ~ • · et 11ar terre, 

Houille. (Voir le tableau uo 2, queat ion des vcrr crics.) 

1 
( llinerui de) 

1 

1 Foute 

1 1 
(•JI '"'"'" ) par mer 

\ )•<•;ant 
) d,oruuc tle lilnnc-Miseeron ù Mont- 

1 
brute .

1 

a~• 11,uins) 1t;1
'.'c ~ Gcnè vr e exclusivement. 

J ,, lulo;; \ { d'ail leur s , . , , • , 

de toute nuire espèce 

l épurée, <lite maz ée , . • . , . 

\ pour projectiles de gucnc • 
moulée l en quelque autre forme r1ue ce soit. 

forgé en massiuux ou prismes 

100 kil. 1 2 juillet 1836, ()f 10 or 10 

1 d. {I moi 1841 7 )) 7 70 

!d. ld. 4 ,, 
Id. Id. " 7 

21 déce, 1814. Prohibée. 

100 kil. 2 juillet 1830 12 " 1 13 20 
)) 21 uvril 1818 Prohibée. 
,, 10 ln-urn. un ,,. Id. 

21 déco. 1814 lrl. 

·- 
11nt' lHl\'ÎlCS por n11 vire, 
fruuçe ls 

et pnr terre. étrn ugcr.~, 

tic 458"' (00 lig-.) et plus, ln largeur mult i- 
100 kil. 2 juillet 1830. 18 pliée par I'épaias eur . . . . • • . 75 20 00 

plates. < ùe 213'" incl. 11 458 ex cl. {42 ù 00 li!:(,) id. ld. Id. 27 )l 29 70 

<le moins de 213m (42 lig.) id. Ill. hl. 37 60 41 20 

éti ré l ! 22• (10 "•-l " ,,,, •• m clraque '"" lei. ld 18 7/j 20 ou 
p:. / ua~;es eut rées. 1501 iucl . à 22 cxe l. (7 ù ro lig.) id. Iù. ltl. 27 ,, 20 70 

••• ~ moins de 15m (7 lig.) idi . • • • !d. Irl. 37 60 41 20 

1
1 
rondes 

1 
15"' (7 lig.) et plus de diamètre Id. Id. 27 )\ 29 10 

moins de 15m (7 lig.) id. Iù. Id. 37 50 H 20 

\ noir. - Tôle 
platiué on lmuiné i 

( étamé. - Fer-blanc , 
de t réfiler io.c--Til de fer, même étamé. 

~ 

ouvrages en fer, tôle 011 fer-blanc. 
ouvré , 

cûbl ee en fer pmu la marine • 

carburé. (Acier) . 

1 naturel et s emcnté l 
/ fondu . { 

, 1 ouvré 

\ 

Lnnailles et pailles . 

Ferraille et mitraille 

! DIAchefer 

en barres ou tôle 

filé 

en barres 
en tôle ou filé 

Pompes h ,•11peur et autres mncb ines ù fou 
Toutes autres muchincs, mécaniques ou métiers, 
y compris les peignes à tisser et les broches 
propres 11 les foire, 

Id. 
Id 
Id. 

" 
100 kil 

Id. 
Id. 
Id. 
ld, 
ll 

100 kil. 

" 
100 kil. 

lllo.chincs 
et mécaniques. 

, ........ " r ....... 
éu-un vc,·s 

français. " et pal' terre. 

. 
1 21 déce. 1814 40 " 4-1 ,, 

7 juin 1820. 70 li 

î 
00 " 

21 déce 1814. 60 )) 65 so 
10 brum. un V. Prolrib és. 

2 juillet 1830 37 60 41 20 

7 juiu 1820. 60 Il Oô 50 
27 mars 1817. 70 ,, 76 " 
17 mai 1820. 120 1) 128 50 

Id 140 )l 140 60 

10 hrum, an V l:'rohiLé. l 28 uvril 1816. f Di1 centimes. 
2 juillet 18:iO, 

17 déce. [814 1 Prohibée. 

17 mui 1826. llc5 • du droit de lu fonte bru te 

Vuleur. 121 avril 1818. 

Id. 27 mars 1817 

30 p. 0/o. 

16 p. 0/o, 



DROITS D'ENTRÉE 
ACTUELS 

En Angleterre) en Belgù1ue et dans l'association des douanes allemande 
sur les prinoipale« matières qui servent auo: f obriquee, 
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TABLE A {J des droits d'entrée actuels en Angleterre} en, Bolyùp1e et dans l'association 

i\oT 1. I.cs droits indiques ~11 présent tableau s'appliquent aux importations sous pavillon national · celles qui ont lieu sous 

A ll[~lrtcne. 

JI u'cxistc pas de surtaxe dans l'Association de douanes allemande . 

lL\IICll,\NDlSES, 

• ANGLETERRE. 

-~- ------------ 1 

l'i OHE N C 1, A 'l' U Il t-:. 
DROITS, 

(1) 

\

1 produit et impo rtécs des poeseaeione anglaises, 

l ne valant pas 2 francs 75 centimes le k ilogrnmrne. 
autres 

valant 2 francs 75 centimes ou plus le kilogranuno. 

,. 1 . " { produit et importé dos possessions ang luiaos. ,.,oToil" en a111c, ) 
( autre 

1 
/ Brésil. 
j 

l,11,n:s 

Bréai lle t 

Cham, 

Curnpêche 

Ilursrle teinture, ,1 

\ Fus tic. 
(Bois jnun o.) 

INOJGO, 

COCllBNILLE, 
( Cochineal et 
granilla ). 

KERMÈS 

LAQUE. 

QUERCITIION • 

) 

importé des possessions anglaises 

autre. 

l importé des possessions unglaisos ·. 

autre, 

~ importé des possessions anglaises. 

( autre 

Nicnruguu. 

Suntu l, 

Sapan (du Japon) 
Ne pent être importe pour ln consommation <[UC sous pavillon netional ou sous pa 

vitlou <lu pays de production, , .. , .... 
\ produit et importé des possessions anglaises 
( autre , , 

) produits des possessions anglaises d'Amërique. 

f autres 

i J eu grains et en poudre 
en bâtons (naturelle) 

en pains (shotl-lacl,) 
Lac-dye • 

{ 
importé des possessions anglaises 

autre 

1 

•I li NI TÉS 

taxées, - 
Le kil. 

Ill. 

100 kil. 
!cl. 

Id. 

hl. 
ld. 

Id, 

ld. 

Id. 

Id, 

Id. 

Id, 

. 1 

Id . 
Id. 

La valeur. 
Id, 

fr, c. 
Exemptes, 

)\ t ( 
t) 23 

li 82 

7 11 

4 02 

" 37 

» ô6 

» 02 

,, 37 

n 55 

>) 37 

» 55 

,, 02 

» 12 

u 12 

• 

lS p; 0/o, 
20 p. 0/o, 

Le kil. 11 60 

. Id. li 02 

Id. 2 46 

100 kil. 4 02 

Id. 2 46 

Id, 14 76 

Id. )) 20 

. . ' Id. 1 64 

( 1) Au:. droits ci-dessus il est ajouté 5 p. 0/ • lors do ln Iiquldation eu dcuauc, 
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do doua nos allemande, sur les principale» nuuières (f1ti servent auoi fahrù1ues. 

pavillon étrangPr non assimilé :111 pavillou national subissent, !'11 A11gltte11·t• c-1 u1 llcluiqu,,. les surtaxes r.i-.1p1•i.s: 

~o P· •·/,,. 

)(j p. "/,. 

llf. L G io c E. :ISSOCI.\TION DE UOU..\NES ALLEMANDE. 

----· r~ ......... ~--- 
1 •. ,:,-,-,~ 

----- - --~ --- 
U \1 rù s 1; ., 1 'I' ss 

NO ~II<, N C 1. A 'f Un F.. r.-OUE'.\Cf,.\TUUE- IIIIOITS, 
L11.él!,;, ("'' t axéus , 

"I 

1 fr. c:, 

1 do '°"" os pèce. " Ex e mptes. " 

{ venant di icct emcnt du Lcvant . . . . . . " Prohibé J 
Ccun prollihiliau es t l:LulJlic1 ,lcpuis 1835 t·L jus<1u':'t 

nouvel ordre, }H~e mes ure snn;tait·t. 
} " 

1 IJO 60 ' nutrns . . • . , _ . . . . . . . . 100 kil. 

'\ 

1 füésillet . - Id 0 2l 20 
1 
1 

0 42 40 1 Cnliatour . Id. 

Ch11111. 
: } (C. Cutiatou r). 

! 

Cnmpêche 

Furuambou e . ld. 4 24 

Non moulus 
Fus[et. 

: } (C. Caliatour.) 
Jnunc • 

' Saint-lllurlin cl Sn i nt e-illurl.hu, Id. 0 84 80 
( En bùchcs ou muu lus . 100 kil. 

Santal. (C. l'a/iutour). 

Snpa n (C. ili·ésiltot). 

Stochvish, (C. C'ci/i,itonr). 
1 
1 outres . l<l. 2 12 

' ' ! 
r 1 
I 

Pl(,\1ibétl. l 
1 nlou!U8 " 

~ 
Le kil. 0 8 84 Jd 

Ici, 0 2l 20 100 kil. 

En graina et en poudre . Lu valeur . 6 p o_',, Eu grain6 et en poudre ld. l En feuillus (,ol,itl,c/. 100 kil. 2 12 l Nulmelie . Id. 1 
Luc-dy e et Ilor cntiuc . Lu valeur, ] p. 0/0, ) I',·t\parre . Id. i 
De Venise, (:n ho ul e8 • IOllkil. 4 :J.J 

1 1 
} l 

Lu vnleu r. l I' " <>· Id, 

,, (2) A,1,c droits oi-rlc,sus il evt ujuu:,:, Ior, ,l,, lu ltop1i uriou eu du1111111•, Ill p. 0/o 
suus le nom ,le c enruu,» ,id,fttiunn<•ls. 

8 
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\IA1\Cll.\~l)!SE8, 

Ai\CLETEnHE. 
·-···- ------------- iW - ~~ ---------- • i---·--~-- 

:,; ll li ElliC l,A T lin r-:, 
UN IT!,S 

tn xécs. 

IJllOITS 

( 1). 

St!llAI] 

No1t nec. 1L1.~ . 

NOTA. Li; su mac , pr orluit d'Europe, uc peut étro importé 1•our la <'On~omnrnlîon 
1111c sous pavillon nalio11al ou <lu pays d c produ<-tion ou 1l11 pnys d'1mporL<1lion. 

NtTU1'E, 

GOMll[S 

ALCHIS, 

f en rncine. 

) autre 

l 
î 

1 

de potasse (Snlpêtro brut) 

de soude (C, de 11otasse.) 

de plomb. 

de potnsse 

exotiques autres C[UC loque, 

/ Pola8SCS 
1 
' 

f importées des possessions unglai~es, 

( autres 

1 "'"" ~ '"'"' "'"' 
pas plus de 20 p. 0/o dudit alcali 

substuucc clans 
nuire 1"1111ellc it entre plus de 20 pas plus de 26 p. 0/o idem 

quo burillu de la s11rla ou 
l alcai! ruiuérnl .. - 25 - 30 p. 0/0 idem 

cl dont r,,/rn/,· 
m in éra l forme ·- 30 - 40 p. 0/o ida111 

/ ' ! \ la valeur p.-in- 
40 [!, 0/0 idem. 

\ Soudes 
cipolc , conte- - 
nunt , 

' Bcrillu 

nntur el , importé des places clans les limites do ln 
Compagnie des Lndes-Or lentulus . 

Môme restriction que pour Sumac. 

Kolp. 
sse«. 

Natrons. (C. Soudos-Alcnli.) 
\ Churr ée 

· Snlins. (C. Potasses.) 

Jlunss prop1•cs 
seulement 

aux fnln-i ques , 

~ (C. 1Jlcnli.) 

( 

produites et importées des lÜnls) 
. du roi des Deux-Siciles. , ( 

uut ree, 
l '' ., .. ,. 
11 . ( lmp ortées des possoss iona 1111gluiscs. 

1 c grnmcs 1 .,...... Î ""'"' 

par navires siciliens. 

uutres. 

'i\ft'rnc rc.slriction (llW pour Sumac. 

(1) /111x dro its ci-dessus il 1•,t ajouté , 11. 0/o lors do la liquidutiou en doucne. 

100 kil. 

l1I. 

Id. 
ltl. 

Id, 

fr. c. 
0 12 

4 02 

1 23 
4 02 

l 23 

Le kil. 6 ôl 

Ln valeur. 20 p. 0/o, 

100 kil. 14 76 

l) Exemples, 

l 00 kil. 14 76 

Id. 4 02 1 , 

Id, 27 88 
Id, 36 01 

Id, 4o 11 

Id. 67 41 

Ici. 73 81 

Id. 4 02 

Id. 4 10 

L'hecto!, 22 93 

Id. 18 34 

Id. 0 17 

Id. 2 18 

Id. 87 13 



\ 
I 

-~ 
BELGIQUE. 

111\0l'rS 

(,,, "I' 

ASSOCIATION DE IJOl)A?\ES AnmIA~JH:. 
~----.-~-- ·-- 

'.'. 0 ~l l: XC LA 'l' 1: R t;, 
u x i ·1 f.s 
ln" écs 

l1BOITS. 

l 00 kil. 
fr. ('. 
û 42 40 100 kil. 

fr. (', 
1 25 

lei. 4 24 1 Id, 1 25 

} Sans distlnction 
1 En racine fraiche )) Exempte. 

Id. 4 24 A utre . 100 kil. 1 26 

1 

Do potl1sso Id. 2 12 

De soude. Lo voleur. 
i De potnsse. l ld. 

1 
l es 

op. «t.: 
De soude . Id. 7 62 

} ld. 5 p. 0/o, 1 . 1 hl. 1 2,5 " 

{ Du Sénégnl 100 kil. 2 04 4o i Du Sénég(ll ci outres, pu- 
A.utrcs, pures, non dénommées Ln valeur. l p. o/0, r es , non dénommées • 1 Id. 1 3 76 

' 
Perlasse et potasse. 100 kil. 1 60 60 ( Potusses . , . . 1 Id. 1 1 88 

Védasse Id. 1 00 
~ brute. . . . 

Soude. f épurée, ( Alenti i Id, 1 ? 52 
Soude • Id. O 84 SO minéral) .. 

No.trons Lt1 valeur. 2 P· •/•· 1 Natrons. 1 Id, 1 1 88 l doe_ond,eo do suvnnner ies at do J p. o/a. Salins . 

1 
Charréo. salines , Id. Id, 1 1 88 

de ceudr es de foyers 100 kil. o 02 12 Charréc rd. Exemple. 

Salins. ( G. Potassos), 

\ 

L'hcct ol, 2 12 

D'olive, en futailles, mé 
langée d'huile de t ér é 
bcurhiue 
NOT/\. Ce mélungcrloil avoir 

( lieu:', la frontière, duns ln \li'CI· 
pol'lion <le l kilogr , ,l'lrnilc do 
thcl1e11thi11c 1'"1'100 kil. tl "huile 
ù'olivc. 

1

1 
Autres. 

I . 

1 
(2) ,\u,r rll'Oits ci-dussu.s ,1 est ajouté, Joi-s ,le l:i liq11iclulion en dounuc, l Op.'','• 1 

sous le 110111 de co minies nd ditionnel s, 

Id. 3 76 

Id, 12 50 



TABLEAU des laùws en masse 1·1npo1'tJes en France: de 1H20 â lfl4U> avec ùuti 
cation. des principaue pays de provenance el des droits JJfJ'l'_(,'ll8. 

!UISE EN t..:ON SO~li:,L\TION, ( l'o11111wrc1' speciul.) 

•••-• • Le-. - , 1 d d ? ---- ,. 

QIJAi'1Tn:s H[llOl\TJt1,:.s YAl.EUll 

- -- ----- 1 - J, -- - IH:s ,,,11n:s IHlOITS 
AN~FFS 1 • ' ' · dr· 1 des Ela ts T O Il QUI t: , de, uuses 

o'cSPA<,~ f.. des lèl,,ts TOTAL, en c ou sorrunu- r-rucus. 
01:L(;JQUt:. ·1n'A1.Lt.\l.\l]~~- U\l:u,nrs,_.L'~ .IUTJIJ:S \',\Y,, lion. ., 

o'L <l' ,\l1;er. 

kilogr. kiloi;r l.ilu~1·. kiloR•· k1lu0•.. hilodr 1'1a11c,. Irnucs. 

1820 . 178,00ll 1,531,000 10,'5,000 l,643,0oo 1,405,000 4,0l!l,OUO 8,351,000 :.rn7,000 

1821 . OG7,000 1,78:.:,ooo 608,000 802,000 2,758,000 0,877,0LHl 11,000,000 955,000 

1s22. 904,ooo 1,02~,ooo eee.ooo a.ees.ouo 1,000,ono o.us.ooo 11.i/iOll,uoo r.eao.con 
1823 srs.oon sea.noo :.i-111000 2,24-t,ooo 1,254,000 o,482,000 o,a10,ooo 11381,000 

18:CN . l 1310,000 882,000 600,000 778,000 808,000 4,410,000 7,407,000 210021000 

1825 . U4!!,000 l ,:W0,000 778,000 000,UOO 804,0UO 4,0301000 7 1886,000 3,1001000 

J 820 . 1,480,llOU 1,7781000 85S,UOO 1,581,000 732,01)0 0,435, 000 10,040,000 31447 ,000 

182î. 1,437,000 1,932100() 829,00tJ 11077,tlllO 112071000 7138:J,OOO 111131,1)00 3
1
6721000 

1828. 11322,000 2,148,000 111ll4,000 1,607,00U 1,1316,000 7,0871000 13,3011000 4,417,000 

1s20 . 030,000 1,s:w,000 soo,ooo 1,224,000 ueo.ooo 5,740,000 o,:no,ooo 31060,000 

1830 . • 020,000 2,:no,000 t,Of:14,ooo 1,1051000 1,2.J.0,000 1,214,000 w,s?2,ooo 4,240,000 

l83l . 54U,Oll1l 8!!6,000 1571000 l,78ll,OOO 524,000 3,830,000 15,203,000 11733,000 

1832 1,388,oou l,:!l!!!,OOll 178,000 084,UOO 870,0UII 4,022,000 7,802,00LJ 2,504,0UO 

isaa . 1,11r,,ooo a,~20,ouo fl.ui,ooo 2,140.1100 i.esa.oeo o,aoo,uuo 10,1.-10,000 e.aia.ooo 
183-t . 11210,000 2,0371000 üG-1,0l'O 3,271,000 1,440,000 0,221,000 171015 000 41762,000 

1836 . 2,2!!11000 3,818,000 1, 719,ûtJII 4,GU0,000 2,427,000 14.,845,llOIJ 3-!,2 W,O:JO 71550,000 

isan . 21001,000 4,3651000 11420,00U 3,070,lll)I) :.?10141000 14,166,0llü 311891,000 7,1l01000 

1837 . 2,120,000 3,2001000 1,ou,000 1,0·H,11011 t,032,000 10,000,000 18,001,000 41220,000 

tsas a.eaz.ooo a,557,000 :.\000,000 31030,000 2,ooa,000 14,026,ono 3-1,t 78,ooo 7,5os,noo 
1830 . 3,035,000 3,670,000 t,946,000 2,7401000 21200,00ll 13,012,llllll ~l,ll37,000 71000,000 

l84tl . 2,983,000 2,;!03,000 2,~07 ,OOO 3,305,000 2,278,000 13,4/iO,OOO 29,\J87,0()0 0,6~3,000 



ANNEXE N° l J. 

TA R LE AU des fils et dos tissus de faim exportes de Franc«, de 13:20 rt Ifl-iû; r1,1)('(: 
1·mNr:ation des valeurs (If des p rùnes payées. 

J>RODUITS DE FAimICt\.TION HlA~ÇAISE. (Com111em spcl'ial,) 

. --· M - - .. r - 
TISSUS. 

FUS. -- ---------- . ~------~~---- ··-- -- ~- - 
l' n J i\l ES 

,\NNJ\ES. (Jl'\\'ll'll:<;. 

- --- - --------- ---- 
1 f.\\lUIIIS 1 ----~ l',l\Î,LS. 

QU.\ vrrrf.s, \ ', A1.1:uns. 

1 

\Al,l,UUS. 

IHL\I";, 
Pl IIH;l'lllO'i, 

AUflit~. TOT.\f .. 

k.ilogr. fri111C'~, kiluK,. ldugt·. h.1logr, 1,l(,;;I', 1i,1t1C.:'-, fi-an r-s . 

1820 . 30,000 0-17,1101] 1,007 ,0011 rn,0110 :in,ouo l ,4ii8,000 -t'.!,737,000 48,000 

1821 . 31,000 ù-10, 000 1,073,000 7.J,000 un,ooo 1,:130,000 30,211,000 48.'i,OOO 

182:cl • 20,000 373,000 (320,000 76,000 330,000 1108:? ,ooo 40, 1 :;o,noo 413,000 

1823 . lô,000 274,000 082,000 13,000 308,000 1 ,003,UOO 32,8\1811\00 430,000 

182-! . 17,000 :120,000 050,80!.! 15,00tl 450,0llO 1, 12.i,ono 30,117,000 r.aso.co» 
1826 . l 0,000 281,000 802,000 .2 l,000 281,000 1,107,000 :n,1>-io,000 3,068,000 

1-520 . 17,000 300,000 Oï?100U 17,000 :rn,ooo ooo,uoo 20,G42,000 t,80!\000 

1827 . 23,000 4Jl,000 s m.ouo 50,000 416,000 I ,Oüfl,006 26,028,000 2,110,000 

1828 , 28,00() 520,000 /'i24,ùll0 75,UOO 432,000 t ,031 .ooo 2u,rrno,ooo 2,022,000 

1820 • 64,0llO 1,181,000 004 ,0110 88,000 441,000 1,1:J3,00t) ao,.i2.;,1100 2,330,0llO 

1830 • 58,000 l,06,1,000 -170,00[) 80,000 403,000 U71 ,000 20,02.;,oon 1,071,000 

1831 . ll?,000 I.07 1,000 4-13,000 [!j::l,000 ao2,ooo 003,UOO n,o ts.uoo 2,407,000 

1832 . 110,000 2,2,1;i, 000 681,000 lli8,000 610,00U l ,3-!0 .oon 3-1,0f:i2,0(IO 2,982,000 

1833 . 70,000 1,43/i,OOO 001,000 se.ooo '/81,000 1,471,UU() 30,003,oOO 3,o,u,ooo 
!S34 . 74,000 2,302,000 730,000 1 .20,000 686,000 1,1>--12-,000 3\J ,-l-Hl ,000 4,125,000 

l '335 . 44,000 808,000 OH,000 1,10,000 787,000 1,fin,000 38,366,000 3,085,000 

1830 . 133 ,ooo 993,0DO 798,IJOO 104,000 1,110,000 :.!1018,000 .J0,188,000 3, 730,0llO 

1837 . 84,000 1,504,000 637,000 00,000 034,000 t ,070,1)00 4:!,428,000 2,020,000 

"1838 . 70,000 1,485,000 760,000 232,000 1,207 ,ooo 2,208,000 04,401,000 4,0Gl,OIJO 

1830 . 71 ,ooo 1,361,0001 702,0ilO 190,000 t ,31J0,1100 :.\201,000 00,588,000 3,883,01)0 

18,fO. 107,000 1,000,000 700,000 217,000 t, 402,000 2,3:?6,000 61,100,000 :J,8O7,0D0 . 



VArRUR des Tissu» r/11 laine e:i·port1fs d(' France en 1B33 ('f NZ JB-rn. 
avec indication dos JH'i'nr,i1w1ur povs tif> destinai/on. 

PRODUITS DE FAUTIICATION FRANf).\ISI;. (Commc1cr spec ui], ----~- 
PAYS DE DESTINATION. 

ttats .. Unis 
Espagne . 
Êtats Sardes . 
Belgique . 
Anclctcrre t) 

Turquie et Grèce 
Suisse. 
Allemagne 
Chili . 
Colonies françaises. 
Algcrctcôlestl'A{'riquc y comprisëtnurice pour l 0,000 

francs en '1838, et iH,000 en 1840 
Toscane et Etats-Ilomains . 
Etats barbaresques . 
Pays-Bas . 
Buénos-Ayres. 
Drésil . 
Mexique . 
Naples et Sicile 
Prusse. 
Hussie . 
f~gyptc. 
A nti Iles étrangères . 
Pérou . 
Autriche . 
Colombie. 
Ilai li . 
1 ndes étrangères . 
Suède et Norwégc 
Autres pay~ . 

Tor.,1, c1•.Nùur.. . fr. 

V ALEUI\.S EXPOUTÙ~S 
-~ ~~'lk.-~--.,.,--- --~--- 

W:'.::'i. 1840 

(j,20ï,OOO ,12,G;:; 1,000 
t>,2;;0,000 7.(i7G,000 
,1.,00~_,ooo ;j,!H0,OOO 
2,0G2,000 ;,,Oï0,000 
1,G~0,000 ;j,001,000 
,i,,819,000 :3,80D,OOO 
:3,0D<l,000 ;-;,rn2,ooo 
1 ,;;90,000 2,900,000 
281,000 2,;:,s,1,000 
7H,000 1,15G,OOO 

osa.ooo 1,447,000 
t>Oü,000 1,rn~,000 

1,H::i,000 üG2,000 
215,000 892,000 
1Gû,OOO 720,000 
578,000 (J./42,000 
279,000 ,HJ::i,000 
G2 l,OOO ltG/4,000 
10,1,,000 '125,000 
171,000 422,000 

1,0lï,000 380,000 
84,000 35!J,OOO 

HH,000 5~2,000 
128,000 199,000 

<:M,000 '10!J,000 
1 ti0,000 ,101,000 
/iG,000 ss.ooo 
G9,000 f:),000 

200,(lOO i.iss.ooo 
·---- 

51},Gli3,000 li t , 100, 0û0 


